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1 - LE DIAGNOSTIC 

1.1 - STATUT JURIDIQUE ET ATIRIBUTIONS 

La chambre de commerce de Lome a ete creee el"' 1921 par arrete n 51 mais c·est seulement en 
1954 qu'elle ~·est transformee en Chambre de Commerce. d'Agriculture et d'lr.dustrie Togolaise. Elle 
est situee au coeur du dispositif d'animation et dt:: representa<!on du secteur prive vis a vis des 
poL voirs publics. 

Peridant de longues ~nnees elle a accompagne l'essor economique du pays. defendant les interets 
de ses membres fac~ a l'Etat. 

Cependant. depurs une decennie. on constate une derive progressive du mode de for.ction:iement de 
la CCAH tendant a faire evoluer cet organrsme vers un statut de fait. de simple demembre:Tient de 
rt.<:"• charge de !"execution de nombreux services publics. 

Le rapprochement des textes officiels avec les pratiques actuelles est tout a fait significa•if de cette 
situation. 

1.11 - LE STATUT: DES TEXTES A LA REALITE 

Les tei<tes les plus recents portant organisation de la CCAIT sont le decret sans du 23 Octobre 1958 
et le decret 83/174 du 24 Novembre 1983, ce demier abrogeant toutes dispositions anterieures. Selon 
ce texte. l'organrsat1on de la chambre repond aux regles suivantes: 

la CCAIT est un etablissement pubhc dote de la personnalite civile et de l'autonomie 
hnanc1ere r,lace sous la tutelle du ministere charge du commerce ; 

elle se compos~ de 45 membres elus pour 4 ans. dont 20 dans la section commerc1ale. 11 
dans la section agncole et 14 dans la section industrielle ; elle peut designer des membres 
correspondants dans la hmite de 12 ; 

le college electoral P.St conslltue p1r les chef., d'entreprises reparti'; par section 
(comr.ierc1ale. mdustnelle et agrrcole) et sel0n le niveau de palente qu'ils acquillent ; les 
hstes eler.torales sonl etablies par une commission mixte secteur public/secteur prive ; 

les operations tlectorales sonl condu1tes sous rautorite et le contr61e du ministere de tutelle ; 

des sa pr0m1ere reunion. la CCAIT doit designer parmi ses merntJres un bureau compose 
dt: 9 tiersonne$, a savo1r 1 president. 3 vice-presidents. t tresorier et 4 conseillers; 

I 
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le bureau assume la haute responsabilite de !'administration de la Chambr.? tandis que le 
president detient les pouvoirs les plus etendus pour agir alJ nom du bureau : les 
deliberations du bureau doivent etre constatees dans un registre special ; 

- le president doit soumettre chaque annee a la tutelle pour non-opposition. un rapport annuel 
d'activ11f'. un projet de budget. un programme de financement des investissements et les 
comptes de resultats : 

- sur proposition du president et apres accord du bureau. le ministre de tutelle nomme un 
secretaire general charge sous le controle du president du fonctionnement administratif de la 
chambre ; ii assiste aux reunions de la chambre avec voix consultative ; ii ac!ministre le 
personnel. gere le budget et veille a la tenue des archives : ii assiste les membres du bureau 
dans leurs fonctio;is ; 

un rtglement interieur doit etre elabore dans le mois qui suit !'election de la chambre ; ii 
definit no•amment le nombre et les attributions des commissic. 3 formees en son sein ; 

- la chambre doit se reunir au moins deuY. fois par an et les proces-verbaux de ses reunions 
doivent etre adresses a la tutt:.le. 

Dans la reahte. on constate que les dernieres elections datent de 1977. De nombreux membres ne 
sont plus operationnels mais n'ont pas ete remplaces. II en est de meme du bureau dont l'effectif 
operationnel ~e reduit actueilement a 2 personnes. Les modalites de nomination des principaux 
responsabtes ont fait l'objet de contestations diverses ; le role excessif de !'administration a ete 
plusieurs fois souligne. 

Aucun proces-v~rbal recent relatil a des reunions soit de la chambre, soit de son bureau n'a pu etre 
foumi a la mission. 

Le seul reglement interieur trouvf: date de 1964 ; de ce fail. ii presente des signes d'obsolescer.ce. 
Aucune commission d'operateurs n'a ete constituee alin d'assurer le dialogue normalement attendu 
de la part d'une charr.l-re consulaire avec l'Etat. 

Pour toutes r,es raisons, les operateurs considerent non sans raison que la chambre actuelle n'est 
plus represen:ative du secteur prive et qu'elle constitue finalement un simple demembrement de 
rEtat. 

1.12 - LES ATTRIBUTIONS DE LA CCAIT SELON LES TEXTES 

Selon le ~~crel 83/174. la chambre a pour all!i~utions princiPB~de : 

- former. conse:ller el informer ses ressortissanls, 
- donner a I' administration les renseignements et avis qui h1i sont demandes, 
- presenter ses vues sur les moyens d'accroi:re la prospente econornique, 
- designer a la demandP de l'Etat, des representants dans de5 commissions economiques. 
- assurer. sous certaines reserves. !'execution et la gestion de services necessaires a 

!'execution de S'1 mission, 
- partic1per a des ')nquetes ~conomiques et a def, .'l'la:lifestations commerciales. 

11 laul souliqner quc pour un certau, nombre de qucslio;1s, l'tlat (tc;>it demander son avis a la CCAIT ; ii 

s'agit: 

Ill 111 I I I 11 I I I 11 11 11 
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- des reglements relat1fs aux usages coml'N.?rciaux. agricoles et industriels. 
- de toute reforme de la legislation commerciale. agricole et industrielle. 
- de la creation de nouvelles assemblees consulaires. tribunaux de commerce. bourses de 

commerce. magasins generaux. salles de ventes publiques. chc:rges d'agents de change et 
d'agences de banques specialisees. 

Pour d'autres questions. l'avis de la CCAIT ~ etre demande par rEtat ; ii s agit : 

- des taxes destinees a remunerer les services concedes. 
- des taxes et droits fiscaux a l'entree OU a la sortie. taxes interieures et plus ger.eralement de 

toute taxe frappant les acfr1ites commerciales, industrielles ou agricoles. 
- le regime d'attribution des licences d'importation et d'exportation, 
- l'vrganisation de la formation professionnelle. 

Entin sous certaines reserves. la CCAIT peut etre autorisee a entreprendre des travaux. a fonder 

ou acquerir des etablissements a usage en ·apport avec les activites du cessort de la chambre. a 
assurer la gestion d'ouvrages d'utilite publiqu.~. La delegation de pouvoir donnee par !'administration 
doit resulter d'un decret en fixant les conditions (tarifs et redevances notamment). 

La description des act1vites par service (paragraphe 1.3) permettra de faire le point sur la maniere selon 
laquelle la CCAIT remplit ses attributions En tout etat de cause. ii taut des a present souligner que ce 
qui est realise par la chambre est surtout le fail des agents salaries de la structure et plus rarement celui 
des operateurs prives. membres ressortissants de la CCAIT. 

1.2 - L'ORGANIGRAMME GENERAL DE LA CCAIT ET LA REPARTITION DES 
MISSIONS PAR SERVICE 

L'organigramme actuel est presente dans le schema ci·joint. II comprend 7 divisions et 2 services ainsi 
qu'une delegation regionale a Kara. Par ailleurs. la CCAIT heberge le projet PNUD/ONUDI de 
promotion du secteur prive a travers !'assistance aux P.M.I.. Entin ii est prevu que la cour d'arbitrage 
soit domiciliee a :a chambre. 

Cette multiplication des services alourdit sans doute considerablement le fonctionnement de la 
chambre et ne contribue pas a une responsabilisation des agents. 

La repartition actuelle des principales missions et taches de la CCAIT entre les services est presentee 
d& maniere synthetique dans la matrice activites I structures ci-jointe. La colonne "qualite repart;tion" 
permet de preciser notamment : 

- si la repartition est normale (RAS) ; cette appreciation ne prejuge pas de la maniere selon 
ldquelle la mission est remplio ; 

- si des activites indispensables au bon fonctionnement de la CCAIT ne sont remplies par 
aucun service (Ensemble Vide : E.V.) : 

- si des attributions sont remplies partiellement ou en totalile par plusieurs services 
(Recouvrement de Competences: R.C.). 

01; a distinque. en se relerant a la description des attributions de la CCAIT ci·dessus, les missions que 
la CC.\IT doit condu1re en relation avec l'Etat, celles que la CCAIT doit conduire au service de ses 
rossortissants et Gelles qui son! en r;:ipport avec sa gestion operationneHe inlerne. 
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1.21 - MISSIONS QUE LA CCAIT COIT CONDUIRE EN RELATION AVEC L'ETAT 

Dans ce domaine. la situation est peu satisfaisante : 

- la chambre n'emet plus d'avis en direction de l'administratior. et cette demiere semble avoir 
renonce a solliciter cet avis. meme pour les questions pour lesquelles la consultation de la 
CCAIT est obligatoire ; 

- plusieurs personnes ont ete designees pour assister a des commissions OU reunions 
extemes sans que ce choix ait ete toujours effectue en tenant compte des attributions de 
service de l'agent choisi ; ainsi le responsable documentation et publications a ete choisi 
pour assister a la commission des bourses de fonnation ; par ailleurs, deux responsables sont 
concemes par les zones tranches, celui en charge du FGR et celui re~ponsable de la 
documentation et des publications. 

1.22 - MISSIONS QUE LA CCAIT COIT CONDUIRE AU SERVICE DE SES RESSORTISSANTS 

A cet egard. la situation peut etre appreciee diversement. Pour ce qui conceme la fonnation : 

- aucun service n'effectue systematiquement un recensement des besoins des entreprises 
afin de s'assurer ensuite que les formations dispensees sont bien adaptees a ces be·.oins ; 
cette demarche est pourtant essentielle ; 

- un grand nombre de services semblent concemes par la fonnation : 

• on a deja signale que le responsable documentation et publications a ete choisi pour 
assister a la commission des bourses de formation ; 

• le service des relations exterieures est charge d'organiser des seminaires ; 
• le responsable du FGR est membre du jury d'une ecole de secretariat ; 
• la DIVAE est chargee de former les createurs d'entreprises; 
• la division des entreprises et de la formation professionnelle voit son activite en 

matiere de formation limitee a !'organisation de cours d'anglais tandis que c'est 
l'attache au secretariat general charge de la cooperation intemationale qui assiste aux 
reunions du comite de gestion du fonds national d'apprentissage, de formation et de 
perfectionnement professionnels. 

En ce qui concerne !'information des entreprises. la gestion de la bibliotheque, le suivi des reunions 
interna•ionales en rapport avec la circulation de !'information sont assures par le service concerne 
(documentation et publications). On note cepe;idant plusieurs recouvrements de competences : 

- la collecte et la mise en forme de !'information economique est assuree par la division presse 
et par la division documentation et publications en vue de p11blier deux periodiques 
differents ; 

- l'in:ormation sur les ~,·uches, les partenaires, les financements possibles peut ~tre fournie 
par l'attache au secretariat general charge de la cooperation internationale, la DIVAE, et le 
service des relations exterieures. 
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Le conseil aux entreprises est peu developpe : ii est assure essentiellernent par la DIVAE en direction 

des createurs d"entreprises: aucun service n"est actuellement charge de faciliter les formalites pour ta 
creation d"entreprises ; un projet de creation d"un centre de forrnalites des entreprises est neanmoins 
a retude_ 

La gestion des services et ouvrages p<.1blics confies a la CCAIT est di!;persee entre plusieurs services 

• en ce qui conceme le Fonds de Garantie Routier, une division specifique suit sa gestion ; au 
dela des aspects techniques. cette division assure directement les encaissements au port ; 

• If' dossier relatif a la gare routiere e!>' suivi par le responsable de la division documentation 
et publications : 

• les activ1tes de la SALT ainsi que It: su1vi de la gestion des entrep6ts est actuellement du 
ressort de la division financiere et comptable : 

• le suivi des activites de l"Ecobank dont la CCAIT et actionnaire est assure par le Secretaire 
Gener::il. 

Les contacts avec la douane. les chercheurs, les hommes d"affaires etrangers sont pris par les 

services competents_ En ce qui concerne rorganisation de la quinzaine commerciale, le service des 
relations exterieures et la division de la documentation et des publications sont tous deux concernes. 

1.23 - MISSIONS LIEES A LA GESTION OPERATIONNELLE INTER~E DE LA CCAIT 

La gestion de !'organisation interne correspond a la fonction de management de la structure. On note 

a cet egard que le secretaire qeneral est responsable de la coordination des services tandis que la 
mise au point de nouvelles procedures de fonctirnnement fail interver. regalement le bureau. 

Jusqu'a une epoque recente, remission de courriers vers l'exterieur de la CCAIT n'etait pas 
centralisee au niveau du secretariat general. Une remise en ordre est en cours pour remedier a cette 
situation. 

II laut souligner par ailleurs que les fonctions de suivi/evaluation des act1vites et de communication 
interne ne sont assumees par aucun service. 

Ence qui concerne !a__ge~cs moyens. plusieurs problemes de partage de responsabilites se 

posent actuellement : 

la co-responsabihte de la division financiere et comptable partagee entre le contr61eur de 
gest1on et le chef comptable ne permet pas une gestion efficace de cette division ; 

• le fail que la d1vis1on financiere et comptable soit placee "sous le contr61e direct et exclusif du 
president et du tresorier de la CCAIT" pe11t nuire a l'efficacite de la conduite de la procedure 
budge!..1ire et de la gest1on de la tresoreri~. 
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OrQaniser la Quinzaine commerciale Aecouvrement 

MATRICE ACTIVITl!S I STRUCTURl!S 
ACTUl!LLE DI! LA CCAIT 

Bureau Comm1s. Secrelaire Div. Coope. Se Mee 
lechniques General 1ntorna1. re lat. ex1er. 

Div doc et 
oubhc11t1ons 

Div de Sel\l1ce Div compta 0111 fonds Div assist Div er!•epr 
la oresse R.H •1nances ar.ran11e en111cmses 101ma1 prof 

... 

.jli. 
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1.3 - LES ACTIVITES ET LES RESULTATS PAR SERVICE 

1.31 - APPRECIATION D'ENSEMBLE 

Une evaluation des activites de la CCAIT effectuee en Oecembre 93 doit etre resituee dans le 
contexte du moment : depuis environ 3 ans. le pays se detat dans des di!licultes economiques et 
politiques serieuses aggravees par pres de 8 mois de greve de la mi-Novembre 92 a fin Juillet 93. 

Un indicateur global d'activite est donne par le volume d:.i courrier a rentree et a la sortie de la CCAIT : 

sur la pernde s·etendan! de Septembre 91 a Decembre 93. le nombre moyen de courriers 
a rentree a ete de 167 par mo1s. soil un peu mains de 8 par jour ouvrablE": ; 

sur rannee 92. le nombre moyen de courriers a la sortie (lettres e! bordereaux d'envoi) a 

ete de 72 par mois. soit un peu plus de 3 par jour ouvra~le. 

Ces chiffres sont tres fa1bles et traduisent :'urgente necessite d·une redynamisation de :a chambre. 

Une investigation µlus fine mais auss1 plus subjective. a ete tentee dans le cadre Cle la mission par le 
biais d'un "questionnaire activitAs· soumis a !'attention des cadres prescripteurs d'informations. II a 
pour objectif d'apprecier. avec l<;s reserves d'usage surtout en ce qui conceme les donnees en valeur 
absolue: 

la repartition et le poids relatifs des reunions. travaux administratifs et missions de terrain, 
la frequence des travaux correspondants evaluee sur les 3 derniers mois. 

S'agissant du Qrem1er de ces deux aspects. ii ressort de cette enquete. que par rapport a leur temps 

total de travail : 

52 ° 0 est consacre a des travaux administratifs. 
17 °o a de5 reunions tant internes a la CCAIT qu·~xternes sur Lome. 
24 ~o a des missions hors de Lome. 

7 °o a d'autres activites professionnelles. 

L'lmportance du temps consacre a des travaux admimstratifs met en evidence le peu de contacts 
directs de lo: CCAIT avec ses parten<.ires et son isolement relatif par rapport aux operateurs 
economiques. Compte tenu du nombre de jours de mission annoncP.s ci-apres. la part du temps 
consacre aux missions hors de Lome parait surestimee. 

P;u division. l;:i part adm1rnstrat1ve est surtout importante pour la division financiere et comptable tand1s 
que la part des missions est surtout 1mportante pour la division de la riresse. ce qui parait normal. 
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S'agissant du ~nd de ces deux aspects. ii ressort de cette enquete. que la charge de travail 

moyenne par cadre et par mois ;>eut etre estimee ainsi : 

Nombre de reunions intemes a la CCAIT 
Nombre de reunions extemes sur Lome 
Nombre de doSSiers traites 
Nombre de courriers prepares 
Nombre de jours de mission 

3 
3 
2 
6 
1 

De maniere indirecte, ce constat signifie notamment qu'a raison de 6 courriers prepares par cadre pour 
un toial de 14 cadres prescripteurs. ce sont environ ~ cou!Tiers a taper que se partagent les 9 
secretaires et dactylos recensees a la CCAIT. soit un peu plus de 9 courriers par secretaire et par mois. 

Taus ce:c; chiffres sont Ires faibles et confirment la nette sous activite globale de la chambre et le peu 
de contacts avec ses partenaires. 

1.32 - APPRECIATION PAR FONCTION 

On abordera successivement les trois fonctions suivantes : la gestion de la documentation et la 
publication d'informations economiques. !'assistance aux entreprises et la formation professionnelle et 
enfin les relations intemationales. 

Un bref developpement sera egalement presente en ce qui conceme le fonctionnement des services 
en charge de la gestion administrative et financiere de la chambre : 

division du Fonds de Garantie Routier (FGR), 
division financiere et comptable, 
service des ressources humaines. 

1.321 - La gestion de la documentation et la publication d'informations economiques 

Ence qui concerne cette fonction, on peut faire !es constats suivants: 

la bibliotheque est mstallee dans un local correct mais manque de rayonnages pour 
assurer un rangement correct des ouvrages · le nombre d'ouvrages et de publications 
recants est faible ; le nombre moyen de visiteurs par mois est de 67 ce qui correspond a 
environ 3 visiteurs par jour (de Mai a Decembre 93); 

meme si la bibliotheque dispose notamment des dernieres statistiques des douanes et du 
port de Lome, ii n'existe pas de banque de donnees economiques organisee pour les 
besoins propres des operateurs ; en revc. 1che, un certain nombre de depliants precisant 
les services que peut rendre la CCAIT ont e,3 imprimes avant la crise; 
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la parution du journal ie secteur prive· s·est fa1te regulierement ces demieres annees (54 
numeros depuis sa creation en mars 87 jusqu·en mars 92) : son prix actuel est de 600 F 
CF A : cette pubhcation de presentation plus luxueuse est venue completer la parulion du 
bulletin mensuel qui en etait a sa 398eme parut1on en Aout 92 (prix du numero 1 300 F 
CFA} ; compte tenu des implications financieres de cette double livraison, une reflexion 
doit etre menee afin de definir la politique de la Chambre en matiere de publications : 

une quinzaine commerciale est organisee par la CCAIT chaque fin d'annee depuis 10 ans; 
cette annee elle comprend 80 stands laues au prix unitaire de 70 000 F CFA. 

1.322 - L"assistance aux entreprises et la formation prafessiannelle 

En ce qui concerne cette fonct1on. on peut faire les constats suivants : 

s"agissant des creations d"entreprises. les informations peuvent etre incompletes du fait 
de rabsence du responsable de la DIVAE (en stage de tongue duree) ; l'action de cette 
division consiste a recevoir les promoteurs de micro-entreprises et a les canseiller dans la 
recherche de marches. de partenaires et de financemer.t ; un cahier special enregistre les 
premiers contacts des promoteurs ; la DIVAE a r~u a ce titre : 

• 39 nouveaux promoteurs en 91, 
• 50 nouveaux promoteurs en 92, 
• 17 nouveaux promoteurs en 93. 

la DIVAE assure egalement un suivi des promoteurs qui ant pu obtenir un finar.cement ; 
par exemple, elle suit actuellement les entreprises Trameto et Gromark qui ant obtenu une 
subvention de !a cooperation fra11ctaise (MCAC) : 

la division des entreprises el de la formation professionnelle inscrit les nouvelles 
entreprises au registre de la Chambre et etfcctue les relances pour le paiement des 
cotisations annuelles (voir imprime en annexe) ; les montants collectes en 92 etaient de 
5,9 millions de F CFA pour le registre du commerce et 17,1 millions de F CFA pour les 
cotisations. soit un total de 23,0 millions de F CFA a comparer aux chiffres atteints de 86 a 
89 qui oscillaient entre 32.4 et 38, 1 millions de F CFP.; 

un meilleur suivi des entreprises et une collaboration avec certains services administratifs 
permettrait des rentrees superieures et une mise a jour permanente du fichier des 
entreprises dont la derniere publication date de 89 ; 

en matiere de formation. des seminaires ponctuels (2 jours) et des conferences (1 jour) 
ont ~le organises par le passe ; si on se refere aux depliants officiels, on constate que : 

• en 89. quatre seminaires ont e!e organises notamment sur l'entreprise et sa 
tianque, la comptabilite dans la gestion. la creation d'entreprise ainsi que six 
conferences notamment sur le credit documentaire, le role du CTI: 

• en 91. cinq seminaires ont ete organises notamment sur la fiscalite de l'entreprise. 
l'informat1que et la gestion. le diagnosllc d'entreprise ainsi que six conferences 
,~,,tamment sur les pepinieres d'entrcprises. le marketing. 
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1.323 - Les relations exterieures intemationales 

En ce qui conceme cette fonction. on peut faire les con~ats suivants : 

des missions d"hommes d'affaires etrangers ont ete organisees au Togo avant la c:r.se (par 
exemple mission zone tranch• :11ee l'OPIC en 89). 
des m;ssions d'hommes d 2"aires togolais ont ete organisees a l'etranger (Europe. 
Zimbabwe, P.frique du Sud. ~vtreme Orient par exemple). 

Aujourd'hui, rattache au secretariat general charge de la cooperation intemationale s'efforce de suivre 
les dossiers d'adhesion de la CCAIT aux instances intemationales afin de detecter les opportunites 
d'assistance possible. Par ailleurs et dans le meme esprit. ii prevoit d'activer les contacts avec tes 
bailleurs de fonds tels que PNUO. BIRO, USA!D, cooperation fra~ise. 

1.324 - La gestion administrative et financiere 

Ence qui conceme la fonction financiere, on doit noter que le decret 831174 du 24 Novembre 1983 

fixe un certain nombre de procedures tres precises : 

les fonctions d'ordonnateur sont exercees par le president tandis que celles d'agent 
comptable sont remplies par le tresorier ; 
un compte definitif doit e!re soumis a l'autorite de tutelle en fin de chaque exercice; ii doit 
notamment comprendre en annexe un compte de gestion et un bilan detaille ; 
les operations comptables doivent etre enregistrees dans un certain nombre de livres 
comptables cotes et parapMs : 
un commissaire aux comptes doit apprecier a chaque fin d'exercice la gestion financiere 
delaCCAIT. 

Dans la pratique, le tresorier agit par ordre en lieu et place du president et ce depuis le deuxieme 
trimestre 1993, ce qui peut favoriser une certaine confusion entre les fonction& d'ordonnateur et de 
payeur. Par ailleurs aucun commissaire aux comptes n'a ete designe. Neanmoins une procedure pour 
sa nomination a ete engagee depuis 1992. 

En 1992, ii a ete ccnfie au cabinet CAGESFICO la mise en place des outils suivants: 

comptabilite genera:e et budgetaire ainsi que les elements de contrOle de la tresorerie, 
manuel de procedures, 
irwentaire du patrimoine social et elaboration du bilan d'ouverture au 01/01/92. 

Ces travaux, partiellement realises, constituent le point de depart de la remise en or<.lre des finances 
de la CCAIT. Ce cabinet constate en effet qu'aucun bilan ni compte de resultat n'avait jamais ete etabli 
par la chambre depuis sa creation. 

La division financiere et comptable tente de definir et mettre en place progressivement de nouvelles 
procedures comptables. Cependant, le processus en est encore a ses debuts ;1lors que le besoin est 
important, notamment en matiere de suivi analytique des depenses. 
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Pa; ailleu!S et contrairement aux stipulations du decret const1tutif {voir ci-apres) ii n'est to-.ijours pas 
tenu de comptab1hte separee du fonds de garc:ntie routi<;!r, ses ressources etant traitees comme des 
produits d'explo1tation o~dinaires de la Chambre. 

Le rapprochement entre les chiffres de la division du FGR qui assure la collecte des fonds et dispose 
d'un ca1ssier a cet effet et ceux de la division financiere et comptable pose partois probleme : ainsi 
pour 1992, le tableau em1s par le FGR (voir annexe) indique un montant de 138.0 millions tandis que la 
division financiere et comptabie annonce 140.2 millions. 

La division du Fonds de Garantie Routier s'efforce de maximiser les rentrees. compte tenu des 
condition::; economiques actuelles : 

contacts permanents avec !es operateurs et les transitaires (possibilite de credit en 
douane sur 451ours). 
verifications periodiques des donnees de base aupres des differents postes de douane. 
vente des carnets TRIE necessaires pour chaque convoi routier (prix 600 F CFA par carnet 
pour un cout de 270 F CFA). 
collecte des fonds aupres de la douane et etablissement de statistiques. 

Pour ce qui concerne la gestion des ressources humaines. un nouveau service a ete cree 

recemment ; ii est d1rige par le secretaire particulier du President. Ce demier a constitue w1e base de 
donnees informatisee du personnel qui fonctionne correctement. 

En termes de procedures. on note que jusqu'a une epoque recente, ii n'existait pas de procedl!re de 
notation annuelle du personnel. II semble en outre que certaines decisions relatives a la gestion 
administrative du personnel soient prises au niveau du President 

1.4 • LES MOYENS FINANCIERS OE LA CCAIT 

On se referera aux comptes de l'annee 1992 qui presentent une nouvelle fiabilite et sont encore plus 
ou mains representatifs d'une certaine normalite economique. line presentation detaillee figure en 
annexe. 

1.41 • LES PRODUITS 

Une synthese est presentee ci-apres en m1mons de F CF A. 

• Vente ouvrages et 1mprimes 17,8 6% 
I 
I 

• TCC port et aeroport 106,8 34% 

• Inscription RC et cot1sations des societes 23.0 7% 

• Cotisation FGR 140,2 45% 

• Autres prod1Jits 12.2 4% 

• Produits hors explo1tahon 13.5 4 Yo 

Total produits et profits 313,5 100 % 
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1.411 - Le fonds de garantie routier 

Le Fonds de Garantie Routier contribue pour pres de ia moitie des produits. H a ete institue par le 
decret 821202 du 24 Acut 82 et par arrete 024/MCT/MEF du 27 Decembre 82 pour garantir les acquits 
de transit a !'occasion d'operations de transit inter-Etats de marchandises. Selon ces textes: 

les cotisations sont constituees par des versements correspondant a 0,25 % (avant 87 ce 
taux etait de 0.50 %) de la valeur des marchandises concemees ; ces versements ont 
caractere de frais bancaires et ne sont pas remboursables ; 

le fonds de garantie doit etre dote d'un fonds de reserve verse sur un compte de dep6t au 
Tresor et d'un fonds de roulement sur lequel sont eventuellement prelevees les sommes 
dues en cas de sinistre ; 

la gestion de ce fonds revient a la CCAIT qui doit tenir une gestion separee de ces fonds ; 
en fin d'annee, la CCAIT doit affecter une partie du fonds de roulement a !'amelioration des 
moyens de transit. 

Dans la pratique, la somme de 2 528 305 979 F CFA a ete collectee de 1983 a 1992 comme ii apparait 
dans le tableau joint en annexe. 

En !'absence de sinistre sur toute la periode, cette somme a ete utilisee de diverses manieres. Une 
reconstitution ch!ffree s'est averee impossible. Les elements suivants peuvent etre avances: 

une somme inferieure a 200 millions de F CFA a permis une amelioration des moyens de 
transit (douane de Cikasse, achat d'un vehicule, bcitiments de la douane a Lome) ; 

una partie de cette somme a servi a financer diverses operations d'un interet variable pour 
la CCAIT : amenagement du batiment abritant la chambre, bitumage des rues de Lome, 
prise de participation au capital de la SALT (52,5 millions), amenagements pour la zone 
franche (5,0 millions), participation au capital de l'Ecobank (107,5 millions) notamment; 

une autre partie sert a couvrir les frais de personnel du budget de fonctionnement de la 
chambre (de 90 a 100 millions par an). 

Sans remettr~ en cause le dispositif prevu par les textes, ii conviendrait de clarifier rapidement la 
situation comptable du fc:ids afin que les regles de gestion qui lui sont applicables soient conformes a 
la reglementation financiere. 
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1.412 - La TCC port ~t aeroport 

Les taxes pour la chambre de commerce (TCC) collectees au port et dans l'aeroport constituent la 
seconde source de revenu pour la chambre. Les tarifs actuels datent de 1979 et s'appliquent a la 
tonne de marchandise qui entre ou sort du pays. lls sont les suivants : 

IMPORT EXPORT 

Ciment et produits 100 F /T Produits agricoles 250 F /T 
alimentair&s 

Autres produits 300 F /T Autres produits 300 F /T 

Entreposage produits 
petroliers (STE) 

300 F /T 

A noter que depLJis quelques annees- la CCAIT n'encaisse plus de fonds au titre de la STE. 

II conviendrait de verifier le bien fvnde physique des sommes remises sur une base mensuelle par le 
port a la CCAIT (apres prelevement de 5 % pour frais de collecte), aucun rapprochement comptable 
n'etant semble-t-il effectue. 

1.413 - Ventes et autres produits 

Ces ventes et autres produits sont constituees essentiellement par les ventes d'ouvrages et imprimes 
ainsi que par les locations (entrepots et salle de reunions en particulier). 

II s'agit en fart du seul fruit direct de l'activite de la CCAIT. II ne represente que 10 % des produits totaux 
ce qui esl tres faible. 

Un des axes de la future strategie doit tendre a accroitre sensiblement ce chiffre. 
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1.42 - LES CHARGES 

Une synthese est presentee ci-apres en millions de F CFA. 

• Stocks vendus 4,1 1% 

• Matieres et foumitures consommees 17,9 6% 

• Tr::.nsports et deplacements 11,3 3% 

• Autres servic.~s consommes 77,2 25% 

• Charges et pertes diverses 19,0 6% 

• Frais de personnel 86,3 28% 

• lnterets 0,8 -
• Amortissements e: provisior:s 83,4 27% 

• Hors exploitation 12,2 4% 

Total produits et profits 312.2 100 °lo 

Trois pastes couvrent 80 °lo des charges ; ii s'ag1l d~s autres services consommes, des frais de 
personnel et des amortissements et provisions. 

S'agissant des premierr. les rubriques les plus importantes so!'lt l'entretien (21,8 millions), les 
honoraires (12,6 millions) et les frais de mission (15, 1 millions). 

Les frais de personnel, si on se fie aux chiffres recapitulant les depenses en 1991, sont en 
augmentation de plus de 38 °lo d'une annee sur l'autre (62.~ millions en 91). 

1.43 - TENTATIVE D'ANALYSE EVOLUTIVE 

Compte tenu de la qualite des informations disponibles, ii est tres difficile de saisir revolution passee 
et probable des produits et des recettes. 

Une tentative a cependant ete effectuee sur la base des chiffres fournis par la division financiere et 
comptable eventuellement corriges en fonction des elements fournis par la division du Fonds de 
Garantie Routier. 

L'hypothese selon laquelle la totalite des sommes recueillies au titre du fonds de garantie routier sont 
reversees au profit du budget de fonctionnement de la CCAIT a ete provisoirement maintenue. 

La presentation ci-dessous ne prend pas en compte les produits et charges hors exploitation ; en ce 
qui concerne les charges, le total est exprime hors amortissements et provisions. Les chiffres pour 
1994 ne sont pas definitifs car la procedure budgetaire n'est pas arrivee a son terme. 

II II 111 11 111 I I 111 I 1111111 111 111 11 I I 11111 I 
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PRODUITS REEL 1991 REEL 1992 ESTIM.1993 PREV. 1994 
Fonds routier 141.8 140,2 70,0 84,0 

TaxesCCAIT 82.3 106,8 37,5 92.5 
Ventes d'ouvrages 16.9 17.8 5.1 11,0 

Inscription RC et cotisat. 15, 1 23,0 2.8 12.3 
Locations 12.0 11,3 7.1 2,9 

Autres oroduits 5.0 0,9 0.5 12,6 

TOTAL PROOUITS 273.1 300,0 123.0 215.3 

CHARGES REEL 1991 REEL 1992 ESTIM.1993 PREV. 1994 

Stocks vendus N_D_ 4.1 - 3,5 

Fournit. consommees l'LD_ 17,9 7,6 22.4 

Transi;orts 4,2 11,3 4,7 32,4 

Autres fournitures et N_D. 77,2 25,9 89, 1 

services consommes 
Charges et pertes N.D. 19,0 7,2 25,8 

diverses 

Frais de personnel 6~.3 86,3 85,2 98.2 

lnten~ts N.D. 0,8 - . 

TOTAL CHARGES N.D. 216.6 130.6 271.4 

I PRODUITS - CHARGES I N.D. 83,4 -7,6 - 56,1 

Ce tableau appelle les commentaires suivants : 

les produits ont enregistre sous la pression de la crise une tres forte baisse en 1993 (une 
certaine sous estimation demeure possible par rapport aux chiffres definitifs a venir) ; on 
espere une reprise prudente en 1994 ; 

taus les postes ant ete touches de maniere semblable, a !'exception du FGA pour lequel 
le recul est moins sensible ; 

le niveau de charges s'est sensiblement aligne sur cette baisse, 

tous les postes ont ete touches de maniere semblable, a !'exception des frais de 
personnel qui sont restes stables de 1992 a 1993 apres une hausse irnportante (38 %) de 
1991 a 1992; une nouvelle croissance, de l'ordre de 15 % est prevue de 1992 a 1994; 

la difference entre produits et charges (hors amortissements et provisions) devient 
negative en 1993 et le reste en 1994 ; ii faut rappeler neanmoins que le projet de budget 
pour cette derniere annee est provisoire ; ii devrait encore fei re l'objat d'::ijustemenls a la 
baisse. 

Par consequent en !'absence de restructuration financiere adaptee, la CCAIT risque de rencontrer de 
graves difficulles de tresorerie en 1994 et meme au-dela. 

I I I Ill I I I 1111 
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1.5 - LES MOYENS HUMAINS DE LA CCAIT 

1.51 · EVALUATION GLOBALE 

Le tableau ci-apres presente 'a ventilation globale des effectifs par unite administrative et par type 
d·emplo1. 

La ventilation entre cadre. agent de maitrise et agent d'execution a ete effectuee non pas sur la base 
des repartitions administratives actuelles ma1s en tenant compte du niveau de formation de chaque 
agent. 

i_·etfectif total de la Chambre est de 44 agents y compris la personne en paste a la Df>legation de Kara. 

A !'exception du Secretariat General qui regroupe !'ensemble des agents d'execution charges des 
missions de services generaux. on note que l'effectif de chaque unite administrative est extremement 
reduit. au maximum de 5 agents. Cette situation resulte de la multiplicite des unites administratives. 
r:ieja signalee au § 1.2. 

Le taux moyen d·encadrement est de 25 % si l'on ne prend en compte que le nombre de cadres 
ramene a l'effectif total et de 50 % si l'on prend en compte les cadres et agents de maitrise. 

S1 ron regroupe par grande fonction les services ayant dP.s vocations voisines, on constate que : 

• la division de la documentation et des publications et la division de la presse qui ont en charge la 
gestion de !'information economique disposent du nombre de cadres et agents de maitrise le plus 
eleve (4 + 3 = 7); 

• la division des entreprises et de la formation profess1onneile et la division de !'assistance aux 
entreprises qui ont en charge la promotion de l'entreprise disposent d'un nombre de cadres et 
agents de maitrise du meme ordre (4 + 2 = 6). 

1.52 • DESCRIPTION DES EFFECTIFS ACTUELS 

On d6crira ci-apres les caracteristiques dP.s differentes categories d'agents de la Chambre en ce qui 
concerne leur age. leur anc1ennete dans la structum et leur formation. 

S'agissant de rage des agents. la moyenne globale se situe autour de 37 ans. ce qui est relativemenl 
1eune La repartition par classe d'age est presentee dans le graphique ci-apres. 
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PYRAMIDE DES AGES 

15 
11.i 

14 I ~crige.37ansl 
11 

12 

9 
10 

8 

6 

20-24 ans 2S-29ans 30-34 am; 3S-39ans 40-44ans 4!>-49ans SO ans el+ 

Par service, on note une certaine homogeneite de la population autour de la moyenne a !'exception 
du service relations exterieures (age moyen : 45 ans), de la division documentation & publications 
ainsi que la division financiere et comptable (age moyen : 39 ans). 

Pour ce qui est de leur anciennete dans la CCAIT, elle se situe autour de 8 ans avec une dispersion 
autour de cette moyenne allant de 4 annees pour la division de !'assistance aux entreprises, qui est la 
plu.> recente, a 11 pour la division des entreprises et de la formation professionnelle, qui est la plus 
ancienne. 

Enfin, en ce qui roncerne le niveau de formation et sur la base des indications de diplomes et 
d'anciennete fournies par le service des relations humaines on a pu faire les constats suivants : 

• 8 cadres sont du niveau 2eme cycle, les 3 autrP.s etant du niveau 3eme cycle : 
• 8 agents de maitrise sont du niveau brevet, 2 du nive2•1 baccalaureat et 1 dispose d'un diplome 

de secretariat ; 
• 10 agents d'execution sont du niveau etudes primaires et 12 du niveau etudec; secondaires. 

I Ill I I II II I I I I I I 111 I 
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1.6 - SYNTHESE DU DIAGNOSTIC POINTS FORTS ET P\llNTS FAIBLES 

La revue des dilferentes fonctrons de la CCAIT a pennis de mettre en evidence un certain nombre 
d·atouts et de faiblesses au n~'leau de cette institution_ 

s·agissant des points forts : 

• Les infrastructures qui hebergent actuellement ses services sont en bcn etat et sont 
correctement dimensionnes pour ies besoins actuels_ 

• L·age moyen des agents, de l'ordre de 37 ans. est relativement jeune ce qui devrait 
constituer un gage de dynamisme lors d'un eventuel redeploiement 

• Un cabinet comptable a mis en place un bilan d·ouverture au 1er janvier 1992. 

S'agissant des principales faiblesses ret;ensees : 

• Pour des raisons historiques, la CCAIT est per~ue par les operateurs economiques 
comme un simple demembrement de rEtat 

• L"Etat ne consulte plus souvent. comme par le pas~e. la Chambre. meme sur des sujets 
d"interet economique qui devraient necessairement faire robjet d·une consultation des 
operateurs regroupes au sein de la Chambre. 

• Les services que la Chambre doit foumir a ses ressortissants sont de moins en moins 
nombreux et selon certains de nos interlocuteurs parfois rendus de maniere 
discretionnaire. 

• La multiplicite de:; divisions et services en place favorise les recouvrements de 
competences et la dilution des responsabilites ; cette situation est encore aggravee par 
!'absence de fiches de poste. 

• L'effort de reorganisation comptable et financiere entame debut 1992 est encore 
insuffisant : le manuel de procedures prevu n'est toujours pas mis en place. La 
coresponsabilite de la division financiere et comptable partagee entre le contro:eur de 
gestion et le chef comptable ne permet pas une gestion efficace. 

• Les modalites de fonctionnement du fonds de garantie routier ne sont pas conformes aux 
regles de comptabilite qui lui sont applicables. 

• Les ressources financieres de la CCAIT ont diminue de plus de la moitie entre 1992 et 
1993. 

Compte tenu de ces observations et prealablement a toute restructuration interne des services de la 
CCAIT, ii est indispensable de redefinir le role de la Chambre et de lui redonner une legitimite vis-a-vis 
des operateurs economiques en fonction des missions qui sont les siennes. 

Les scenarios de reorganisation proposes devront ensuite etre recentres en fonction des objectifs 
qui auront ainsi ete ass1gncs a la Chambre. 

I II I I 111 I 11 I I 
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2 - PROPOSITIONS DE SCENARIOS POUR UNE DYNAMISATION DE 
LA CCAIT 

Avant de presenter les scenarios que ron peut envisager pour assurer une redynamisation de la 
CCAIT. ii est d"abord opportun de: 

• 

• 

defimr les orientations et le~ prealables a la restructuration interne des services . 

preciser les ob1ect1fs que ron cherche a atteindre a court et a moyen terme par le biais de la 
restructurat1on_ 

2.1 - LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Un bref rappel des pnnc1pes operat1onnels retenus pour conduire la reflexion relative a la 
reorganisation de la Chambre precede la descnpt!on de ses principales missions. 

On exposera ensu1te pourquo1 la m1se en oeuvre d·un processus electoral destine a redonner a la 
Chambre toute la legitim1te reqwse pour qu·eue puisse valablement representer le secteur prive 
const1tue un prf>alable sans lequel la restructuration des services internes de la CCAIT presentera1t un 
mteret tres hm1te 

2.11 - LES PRINCIPES OPERATIONNELS 

Lil cJemarche retenue pour la reorganisation de la CCAIT s·appuie en part1culier sur les deux princ1pes 
su1vants: 

• Une str<1teg1e d organisation cons1ste a adapter successivement les structures 
adm1rnstral1ves aux missions qw leur sont 1mpart1es. puis les posies a ces structures. Ams1 
tnutr~ reflexion sur les structures requiert rex<imen prealable des missions confiees a l<i 

CCAIT 

Lil rr~clu~r<:tlf~ fH:rm;inente clun maximum de resultats a un COljt minimum passe 
n1:r:f~ssairernent par 1ir11: s1mplif1c<1t1on et une rat1on<1hsallon cles structures adm1rnstrat1vcs 

La r;it1on;1h~,;it1nn ;i pour ntw~r <ff!bout1r a une repart1hon coherente et log1quc des attnbut1ons entre les 
serv1cf'S cl rforq;m1scr urie cnrmlinat1on <ff:nsP.mble cff1car;c 

La s1mpl1!1cat1on v1~•e a reqroupf:r sous l'rwtontc <fun seul responsable toutes les attnbut1011~> 
cor1cem;111t In mi~rnc rlomamn (lie pr:ut i>trP completi?e par <les ricllons <iyant po1ir oti1et d"~hminer les 
P.INnP.nts acccssrnre~> P.t ~>11perfl11s <lf! la structure. 
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2-12 - LES PRINCIPALES MISSIONS DE LA CCAIT 

Les principales missions de la CCAIT peuvent etre resumees comme suit : 

• Representation et defense aupres des pouvoirs publics de !'ensemble des entreprises et. 
a travers elles, des interets du commerce, de l'industrie et de !'agriculture du Togo. 

• Information. appui et conseil aux entreprises dan5 les domaines juridique, social, fiscal. 
commercial, international. 

• Evaluation des besoins de formation des entreprises et organisation de seminaires sur 
des sujets d'interet economique ou social commun. 

• Gestion des services concedes tels que le fonds de garantie routier, la gare routiere. les 
entrepots. 

Les services de la Chambre ont vocation a assister les membres et le bureau dans l'exercice de ces 
missions. 

2.13 - LES PREALABLES INSTITUTIONNELS A UNE RESTRUCTURATION 

Dans la tradition juridique germano-romaine. les organismes consulaires sont des instances de 
representation officielles a regard des pouvoirs publics. Leur role et attributions consultatives sont 
institutionnalises de facton a garantir, 

• la representativite des operateurs, independamment des syndicats et organismes 
professionnels organises librement pour la defense de la corporation qu'ils representent. 

• le caractere obligatoire de la consultation de la Chambre par les Autorites. 

A cet egard, outre le clivage juridique entre pays francophones et anglophones, ii a ete reconnu la 
necessite d'une dualite entre organismes consulaires et groupements patronaux, chacune de ces 
structures ayant des missions specifiques ce qui organise un cadre diversifie de consultation reguliere 
entre l'Etat et le secteur prive. 

Le diagnostic a mis en evidence que le role essentiel de representation et de consultation de la CCAIT 
n'est pas assure de faC(On satisfaisante en raison notamment de sa trop grande dependance a vis a vis 
de !'Administration et de sa Ires faible legitimite vis a vis des entreprises. 

I I Ill 
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Trois types de mesures doivent done imperativement etre priSt:s prealablement a toute restructuration 
des services internes de la CCAIT : 

• 

• 

• 

au plan institutionnel. une remise a jour des textes organiques • 

au plan pratique. une reactivation des commissions d'etude . 

et surtout le renouvellement de rassemblee des membres de la Chambre et du bureau par 
la remise en oeuvre du processus electoral prew par les textes (mais en sommeil depuis 
le debut des annees 80). 

a} - S'agissant des aspects institutionnels. ii z'avere opportun de revoir quelques dispositions du 

decret organique 83/174. Amsi. afin de garantir l'independ2xe 1e la Chambre par rapport aux 
pouvoirs publics : 

• le secretaire general doit pouvoir etre nomme. apres consultation du bureau. par le 
president et non par le minis•re de tutelle comme cela est le cas actuellement ; 

• les regles de tute!le doivent etre specifiquement amenagees dans le sens d'une plus 
grande souplesse. 

Par ailleurs. le reglement interieur de 1964 doit etre actualise en fonction des evolutions constatees 
depuis cette date. II devra preciser en particulier : 

• les conditions de fonctionnement des differentes instances de la CCAIT. notamment e11 
ce qui concerne leurs attributions et la periodicite de leurs reunions. les rapports avec les 
membres correspondants ainsi que !'organisation administrative des services ; 

• le nombre maximal de mandats que peut exercer un membre ; 

• les conditions dans lesquelles le president et le tresorier peuvent deleguer leur signature 
a d'autres membres elus et au secretaire general; 

• les conditions dans lesquelles le secretaire general est habilite a representer son 
president. 

b) - Les commissions techn~ d'etude qui ont fonctionne par le passe doivent etre a nouveau 

constituees. Leur role est d'eclairer par leurs rapports le bureau et l'assemblee sur les questions 
d'interet economique ou reglementaire commun qui leur sont soumises. 

Bien que leurs conclusions aient seulement un caractere d'information. leur existence est cependant 
essentielle pour animer le dialogue du secteur prive avec !'administration. 

c) - Le ~....C.hambre suppose que le processus electoral soit reactive. La legitimite 
de la Chambre vis a vis du secteur prive repose en effet sur le fait que les membres de la CCAIT soient 
regulierement elus. 

L'evolution de la CCAIT en veritable organisme consulaire dont les membres seraient elus par leurs 
pairs et designeraient librement un bureau qui lui-meme nommerait un directeur general place sous 
l'autorite du President sera vraisemblablement progressive et necP.ssitera un certain nombre d'actions 
prealables. 

I I Ill I II 11 I I I 11 I I 
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L'objectif a terme est !'organisation d'elections nationales aupres des ressortissants de la CCAIT 
(commen;ants. industriels. exploitants agricoles. personnes physiques ou morales inscrites au registre 
du commerce). Cependant. cet objecti~ risque de poser des problemes materiels difficiles a resoudre 
dans l'immediat. 

Compte tenu de rurgence. deux voies peuvent etre envisagees pour debloquer rapidement cette 
situation: 

• Avoir exceptionnellement recours aux organismes et associations professionnelles 
existantes pour la designation des membres. A cet effet, ii conviendrait que la commission 
electorale : 

dresse une nomenclature des professio:is a representer sur la base notamment des 
informations disponibles dans les administrations des imp6ts, des douanes, de la 
statistique et du travail afin d'identifier les professions representees et pour definir la 
repartition des sieges correspondants aux colleges electoraux ; 
verifie la representativite des organisations existantes. 

• Faire nommer par les Pouvoirs Publics un bureau proviscire pour une duree limitee, par 
exemple six mois non renouvelables. ayant mission exclusive d'organiser les elections sur 
la base du recensement des entreprises effectue en 1991 et actualise a cet effet. Une 
telle solution actuellement experimentee au Benin semble donner satisfaction. 

En tout etat de cause, la designation des membres consulaires serait effectuee par voie d'election au 
sein des trois colleges definis dans le decret 83117 4. La repartition des sieges par college pourrait etre 
faite en fonction de la moyenne des rapports entre : 

• le montant de la base d'imposition a la patente des ressortissants de la categorie et celui 
de !'ensemble des ressortissants. 

• le nombre de ressortissants de la categorie et celui de !'ensemble des ressortissants, 
• le nombre de salaries employes par les ressortissants de la categorie et celui de 

!"ensemble des ressortissants. 

2.2 - LES OBJECTIFS 

En tonction des principes de rationalisation et de simplification evoques au § 2.11 d'une part, de la 
hierarchisation des priorites qui sera retenue par les Autorites et des contraintes liees a la situation 
actuelle. plusieurs scenarios sont proposes ci-apres. 

La progressivite de ces scP.nanos qui vont du dispositif minimum rationalise (scenario n~ 1) au dispositif 
eclate de mise en oeuvre d'une specialisation sectorielle maximale (scenario n·· 3) elargit les 
possibilites de choix des Autorites en permettant : 

• soil de n'elire qu'un seul scenario qui, mis en place seul. repondrait bien aux 
preoccupations actuelles. 

• soil d'elaborer une strategie progressive par laquelle, apres avoir assaini les bases de 
travail avec le scenario 1. on peut progressivement eclater certaines divisions au fur et a 
mesure que leurs activites se developperont. 

Par ailleurs et quelque so1t le scenMio cho1si, les Autorites devront se prononcer sur l'opportunite 
d'unc deconcentralion des services de la Chambre ainsi que sur rurgence d'une telle option. 
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2.21 • LES OBJECTIFS MINIMUMS 

II est indispensable dans un premier temps de remedier aux principales faiblesses de la Chambre qui 
ont ete relevees a !'occasion du diagnostic ci-dessus. A cet egard, ii faudra done coniger les cas : 

• de dispersion d'u:ie meme activite entre plusieurs services. 

• de recouvrement de plusieurs activites Mterogenes au sein d'un meme service. 

• des activites qui sont necessaires au bon fonctionnement de la Chambre et qui ne sont 
assumes par aucun service. 

• des activites qui sont assumees par des services dont ce ne devrait pas etre la vocation. 

Ces ameliorations sonl prises en compte dans le scenario 1. 

2.22 - LES EVOLUTIONS POSSIBLES DE LA CCAIT 

A partir de ce scenario minimum. plusieurs transforrr.ations de la stnJCture sont possibles en fonction 
de revolution du contexte economique et politique dans lequel se situe la Chart'.bre. 

Un developpement important des activites d'appui aux entreprises, notamment par la mise en place a 
court terme d'un centre de formalites des entreprises et le developpement des activites de formation 
professionnelle de la Chambre. peut amener les Autorites a retenir un scenario plus eclate que le 
scenario minimum. On aboutirait alors a une individualisation dans deux divisions distinctes des 
activites d'assistance aux entreprises par rapport aux activites plus generales de promotion du secteur 
prive. 

Cette orientation est prise en compte dans le scenario 2. 

Par ailleurs, les preoccupations actuelles de certains operateurs tendent a faire observer que la 
Chambre privilegie de maniere excessive les activites commerciale:; au detriment des autres secteurs 
economiques. Ainsi, 

certains operateurs des secteurs tels que !'agriculture ou les transports consinerP.s a juste 
titre comme essentiels pour l'economie du pays, considerent que les preoccupations de 
leur domaine d'activite sont insuffisamment prises en compte par la CCAIT ; 

• II est egalement regrette qu'une structure d'encadrement specifique pour l'artisanat et le 
secteur informel n'existe pas ; ceci pose la question de l'opportunite de creer unc 
Chambre des metiers. 

Dans ces conditions, les Autorites peuvent etre tentees de s'orienter vers le scenario de mise en 
oe1Jvre d'une specialisation sectoriclle maximale evoque au debut du paragraphe 2.2. 

Cette orientation est prise en compte dans le scenario 3. 

I I I I I 111 I 111111 
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2-3 - LES SCENARIOS 

Les trois scenarios evoques c1-dessus sont brievement presentes dans les paragraphes qui suivent. 

Une compara1son de ces scenarios par rapport a la situation actuelle est exposee dans un tableau 
synoptique qui devrait permettre aux Autorites de se determiner sur une des solutions proposees. 

La solution qui aura ete choisie par les Autorites sera ensuite developpee au cours de la phase 
ulterieure de retude (phase 2). 

2.31 - LE SCENARIO MINIMUM (N 1) 

II est construit sur la base des princ1pes operat1onnels decrits au § 2.11, qui traduisent une volonte de 
simplification et de rationalisation de la CCAIT en vue : 

• de mieux assurer la coordination de ces actions dans les domaines prioritaires, 

• d"effectuer des economies d'echelle en regroupant des services qui concourent a 
!"execution de services a vocations similaires ou tres voisines, 

• d"eviter toute interference et done les conflits de competence et la dispersion de moyens. 

• d"assurer runite des actions de la CCAIT dans les domaines commercial, industriel et 
agricole. 

La structure correspondante proposee est scMmatisee dans l'organigramme simplifie presente ci
apres. 

Autour du secreta1re general qui assure les fonctions d'impulsion, de coordination et de 
suivi/evaluat1on. on trouve quatre poles d'activite essentiels : 

• Un pole de gestion operationnelle interne ; ii s'agit des services de gestion des moyens 
mis a la disposition de la Chambre : 

gestion des ressources flnancieres, 
gestion des moyer.s humains 
gestion administrative. 

II I 111 I I I I I I 
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ORGANIGRAMME DES SERVICES DE LA CCAIT 
- Scenario 1 -

- --· ---·-·-----.. ~----··-------

I 
Division de la 
Promotion du 
Secteur Prive 

DPSP 

• Organiser le dialoguf' avec 
les pouvoirs publics et a ce titre 
effectuer ou faire faire des 
etudes economiques et 
juridiques 

• Collecter. organisM et diffuser 
des informations economiques 
et developper la communication 
par les medias 

• Organiser les &changes entre 
hommes d'affaires togolais et 
etrangers et entretenir le dialogue 
avec las organismes consulaires 
exterieurs 

• Tenir le registre du commerce 
et les statistiques sur les 
entreprises 

SECRETARIAT GENERAL 

Division de la 
Formation et de 
!'Assistance aux 

Entreprises 
DFAE 

• Assurer le dialogue avec 
les entreprlses exlstantes 
et les createurs d'entreprise 

• Organiser des manifestations 
commerciales 

• Negocle1 et suivre les 
programmes d'appul aux 
entreprlses 

• Partlclper au sulvl de l'orga
nlsation de la formation 
protessior1nelle au Togo et 
organiser ponctuellement 
des semlnaires et ateliers 
de formation 

I 
Division des 

Services 
Concedes 

DSC 

• Fonds de Garantle Routler 

• Gestlon des entrep6ts 

• Sulvl du dossier Gare Routlare 

• Suivl des actlvltes de la zone 
tranche et de l'aeroport 

I 
Division 

Administrative 
et Flnanclllre 

OAF 

• Gestlon administrative 

• Gestlon Flnanc1ilre 

• Gestlon des Ressources 
Humaln11 

I 

i! 
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• Un p61e de gestion des services concedes ; la gestion de !'ensemble des ouvrages ou 
servi~es d"utilite pub!ique confies par l'Etat ou les collectivites locales a la Chambre doit 
etre regroupee sous rautorite d·un responsable unique; dans l'etat actuel des choses. ii 
aura done la charge du suiv1 : 

du Fonds de Garantie Routier dont la gestion a ete confiee a la Chambre. 
des activ1tes de la societe de gestion de raeroport (SALT) dont la Chambre est 
actionnaire. 
de la gestion des entrep6ts dont la Chambre est proprietaire. 
du dossier gare routiere de l'Est dont ii a ete prevu ~lettre 1312/MCT du 7 
Novembre 1388 en annexe) que la CCAIT serait gestionnaire sur la base d"un 
contrat de concession, 
des activites de la zone tranche a la creation de laquelle la CCAIT a cte associee 
financierement et dont la Chambre est membre du comite d'agrement. 

• Un pole en charge de toutes les activites de promotion du secteur prive ; un seul 
respons;ible doit avoir la responsabilite de ces activites ; a ce titre. ii devra : 

reanimer le dialogue avec les pouvoirs publics, en particulier en organisant le 
travail des commissions techniques et dans ce cadre, elaborer ou suivre les 
eludes d"ordre economique ou juridique qu·i1 aura commandees ; 
collecter. organiser et diffuser toutes les informations de nature ~ interesser les 
operateurs economiques ; cette fonction recouvre notamment la gestior. de la 
bibliotheque et les relations avec les medias ; 
organiser les echanges entre hommes d'affaires togolais et etrangers. notamment 
en preparant des voyages d'etude et en enlretenant des relations etroltes avec 
les organismes consulaires d'autres pays. 

• Un pole en charge de toutes les actions d'assistance aux entreprises et de formation 
professionnelle ; ces activites peuvent etre regroupees de la maniere suivante : 

developper le dialogue avec les entreprises existantes et apporter un appui 
administratif et technique aux entreprises en creation ; 
assurer les formalites afferentes au ;e:gistre du commerce et a la tenue du fichier 
des entreprises. 
organiser des manifestations commerciales en vue d'assurer la promotion des 
produits togolais au Togo et sur les marches exterieurs. 
negocier la recherche de financements aupres des bailleurs de fonds pour des 
programmes d'appui aux entreprises et suivre leur mise en ceuvre ; 
recentrer et renforcer les actions de formation de la CCAIT ; cette demiere devrait 
avoir pour vocation non pas d'assurer totalement toutes les formations requises 
dont une partie pcut etre fournie par des etablissements existants mais 
d'intervenir plut6t en amont et en aval dans l'encadrement de la formation, •a 
detection des besoins des operateurs economiques et !'adaptation de la 
formation dispensee a ces derniers ; 
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2.32 ·LE SCENARIO TRADUISANT UN RENFORCEMENT DE L'APPUI AUX ENTREPRISES 
(N 2) 

II est construit sur la base des memes principes operationnels de simplification et de r~tionalisation que 
le scenario precedent. Neanmoins. ii prend en compte un developpement important des activites 
d'appui aux entreprises. 

La structure correspondante proposee est schematisee dans l'organigramme simplifie presente ci
apres. 

Par rapport au scenario 1, autour du secretaire general qui assure les fonctions d'impulsion. de 
coordination et de suivi/evaluation. les trois p61es suivants ne sont pas modifies et sont done 
reconduits avec les memes attributions : 

• un pole de gestion operationnelle inteme a la Chambre. 
• un p61e de gestion des services concedes. 
• un p61e de promotion du secteur prive. 

En revanche, le p61e en charge de !'assistance aux entreprises et de la formation professionnelle est 
eclate en deux entites distinctes, rune couvrant plus specifiquement les activites de formation 
professionnelle et l'autre couvrant les activites d'assistance aux entreprises. 

La creation de la premiere de ces deux entites est justifiee si un renforcement tres significatif des 
activites de formation professionnelle conduites par la Chambre est juge necessaire et si des 
ressources financieres adaptees peuvent etre trouvees. 

La seconde de ces entites correspond a une intensification du dialogue avec les entreprises. Par 
rapport au scenario 1, on prend en compte les changements suivants : 

• mise en place d'un centre de formalites des entreprises en vue de favoriser les creations 
de nouvelles entreprises au Togo; 

• renforcement des activites d'identification de programmes d'appui aux entreprises. de 
negociation de ces programmes avec les bailleur~ de fonds et de suivi des realisations. 
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I Division de la 
Promotion 

du Secteur Prive 
DPSP 

==-= --
• Preparer le dialogue avec 

les pouvoirs publics et a ce 
titre ettectuer ou faire faire 
des eludes economiques et 
juridiques 

• Collecter. organiser et diffuser 
des informations economiq~res 
et developper la comm~nica· 
tion par les medias 

• Reorganiser le centre de 
documentation 

• Organiser les &changes entre 
hommes d'attaires togolais et 
etrangers et entretenir le dialo· 
gue avec les organismes 
consutai,es exterieurs 

I====== 

OAGANIGAAMME DES SERVICES DE LA CCAIT 
- Scenario 2 -

~~~~~~~-_J 

SECRETARIAT GENERAL 

---
Division de 
I' Assistance 

aux Entreprises et 
des Programmes 

DAEP 

• Organiser l'accueil et 
!'orientation des entreprises 
par le biais d'un centre 
de formalites des entre· 
prises 1CFE) 

• Organiser des manifes· 
tations commerclales 

• ldentifer, m\gocier 
et suivre la realisation 
des programmes 
d'appui a !'initiative 
privee 

• lnscrire les nouvelles 
entreprbes et assurer 
la mise a ]our du lichier 
corespondant 

Division de la 
Formation 

Prolessionnelle 
DFP 

• Partlclper au suivl de 
l'organlsatlon de la 
formation profession· 
nelle au Togo 

• Renselgner lea entre· 
prises sur les formations 
prolesslonnelles 
dlspensees au Togo 

• Organiser des cycles 
de formation technique 
et de gestion 

Division 
des Services 

Concedes 
DSC 

• Fonds de Garar.iie 
Routier 

• Gestlon des entrep6ts 

• Sulvl du dossier Gare 
Routlere 

• Sulvl des actlvltes de la 
zone tranche et de 
l'aeroport 

Division 
Administrative 
et Financiere 

OAF 

• Gestion administrative 

• Gestion Financiere 

• Gestlon des Ressources 
Humalne11 

I 

~ 
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2.33 - LE SCENARIO BASE SUR UNE SPECIALISATION SECTORIELLE (N'' 3} 

Ce scenario repond a une problematique differente de celle mise en oeuvre dans les deux premiers. I: 
est en effet base sur une logique dP. mise en oeuvre d'une specialisation sectorielle maximale. 

Dans le souci de repondre aux preoccupations de certains operateurs qui souhaitent une meilleure 
representation de leur branche d'activite. on a envisage un eclatement de l'actuelle CCAIT en trois 
entites distinctes : 

• une Chambre de commerce et d'industrie, 
• une Chambre des metiers ayant vocation a representer plus particulierement les artisans. 
~ une Chambre d'agriculture. 

La structure correspondante proposee est schematisee dans l'organigramme simplifie presente ci
apres. 

Une federation nationale des organismes consulaires coiffe ces trois Chambres specialisees ; son 
statut juridique devra etre defini precisement en fonction des attributions que l'on souhaite lui confier 
par rapport a celles qui resteront du domaine des Chambres elles-memes. 

Ces trois chambres devront chacune disposer, sous l'autorite d'un secretaire general, de services 
administratifs et financiers organises de la rneme tar;on que dans les scenarios 1 ou 2. 

En revanche. !'organisation des autres unites administratives traduit bien la specificite des questions 
propres a chacun des secteurs economiques concernes. 

La chambre de commerce et d'industrie comprendra deux poles caracteristiques : 

• un pole de gestion des services concedes tel qu'il a ete decrit pour le scenario 1 ; 
• un pole de promotion industrielle et commerciale organise conformement aux indications 

donnees pour le scenario 1. mais oriente exclusivement sur le suivi des secteurs 
commerciai et industriel. 

La chambre des metiers cornprendra de11x poles caracterist1ques : 

• un pole de gestion de la formation continue et de l'encadrement des artisans. en 
particulier dans le domaine de la gestion : 

• un pole de la promotion artisanale en charge notamment de : 

la conduite du dialogue avec les pouvoirs publics pour ce qui est des aspects 
reglementaires propres a l'artisanat, des questions economiques et sociales 
posees par l'exercice de la profession; 
l'accueil et !'orientation des artisans du sec.teur informal desireux de beneficier de 
certains d·.tantages procures par des projets organic;0s. 
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ORGANISATION BASEE SUR UNE SPECIALISATION SECTORIELLE 
- Scenario 3 -
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La chambre d'agriculture comprendra deux p61es caractenstiques : 

• un pale de coordination des organisations professionnelles et de defense des interets de 
la profession ; 

• un pale de promotion des productions agricoles en charge de la gestion de certaines 
actions de developpement. notamment en matiere de formation et d'encadrement 
technique de la profession. 

2.34 - TABLEAU COMPARATIF DES SCENARIOS 

Le tableau ci-joint presente de maniere synoptique les avantages et inconvenier.ts des differentes 
propositions evoquees ci-dessus par rapport a la situation actuelle. 

A VANTAGES INCONVENIENTS 
SCENARIOS 

par rapport par rapport 
a !'organisation existante a l'oraanisation existante 

• Amelioration de la coordination • Necessite a tres court terme une 
de::. services, notamment par modernisation des >tatuts et la 
une clarification de la repartition mise en CEuvre du process us 

SCENARIO N~ 1 des fonctions electoral 
• Recentrage des fonct1ons de 

gestion de la promotion secto-
rielle, des services concedes et 
de d'ass.istance aux entreprises 

• Memes ameliorations que celles • Necessite a tres court terme une 
de la variante n° 1 modernisation des statuts et la 

• 'lenforcement tres significatif du mise en CEuvre du processus 
SCENARIO N 2 pole 1je formation profession· electoral 

nelle • Frais de fonctionnement plus 

• Prise en compte de la creation eleves que pour la variante 1 
du centre de formalites des 
en!_reprises 

• Individualisation et responsabili- • Dispositif tres complexe qui ne-
sation par secteur economique cessite une refonte totale de la 
specifique reglementation applicable aux 

secteurs 
• Necessite a tres court terme la 

SCENARIO N' 3 mise en CEuvre d'un processus 
electoral par secteur 

• Frais de fonctionnement trap 
eleves qui risquent de freiner le 
developpement en ponction-
nant trop fortement les res-
sources nationales 
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Le rei:e11t changement de pante du Franc CFA et les modifications du contexte econom1que qu·11 a 
induit viennent renforcer la necessite d'une dynamisation des ac!ivites dans le sens d'une relance des 
exportations et d'une regionalisation des echanges. 

Dans la perspective at!endue dune reprise de l'activite econom1que au Togo. la CCAIT a un role 
essentiel a jouer non seulement comme represenlant des entreprises aupres des Pouvoirs publics. 
mais aussi par les actions qu.elle peut conduire pour repondre au>1 besoins de ses ressortissants dans 
les domaines de la formation professionnelle et de !'information notamment. Rappelons brievernent 
ses principales missions . 

• Le decret 83/ 17 4 du 24 Novembre 1 £>83 confie a la CCAIT une mission consultative : de 

ce fait. elle a le droit et le devoir de se prononcer sur les questions qui touchent au 
developpement de l'economie Son avis est des plus autorises car elle est la seule 
institution a representer tOlJies les entreprises dans leur diversite. Dans le contexte 
economique aciuel particulieremenl evolutif. cette mission doit etre renforcee. 

• La CCAIT est egalernent en charge d'une mission d'appui aux entreprises dans les 

domames reglementaire et economique. Les actions qu'elle doit entreprendre a cet egard 
doivenl la conduire a accompagner les entreprises concernees dans toutes les etapes de 
leur vie. de lcur creation jusqu'a leur transmission 

• Dans la conjoncture actuelle difficile. la CCAIT do1t affirmer sa mission de formation 

technique et de gestion aupres des entreprises 

Enfin. la CCAIT s·est vue confier. conformement au decret deja cite. une mission de 
~lion de services et d'equipements d'interet commercial La mise en oouvre de cette 

mission doit etre rat1onalisee 

3.2 - RAPPEL DES PREALABLES 

L'evolution du role cl du mode d•? fonct1onncment de la CCAIT au cours de la derrnerc decennie s'est 
caracterisee prir unr. derive telle que beaucoup d'entrcprises se dctournenl actuellernent de la 
Chambrc. le plus snuvent au prnf1t cf organisations de caractrre plus corporatistcs. tandis que l'Etat ne 
la consulte plus que r<trNnent rncme sur des sujcts q111 la concerne d1recternent 
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Des lors que ron souhaite donner un sens a la restructuration de la Chambre et lui garantir les moyens 
de fonctionner norma!ement. ii est indispensable de redonner confiance a ses partenaires que sont 
l'Etat et les operateurs prives A cet egard. deux prealables doivent etre leves : 

• Le mode de fonctionnemenl de la Chant>re sur le plan financier doit etre assaini par la poursuite et 
le rentorcement de retfort actuel de reorganisation qui doit apporter a rEtat la garantie de 
transparence qui lui fait actueHement defaut Dans le meme esprit, un commissaire aux comptes 
doit etre nomme tres rapidement 

Une restructuration du mode de financement de la Chambre doit egalement etre envisagee. Sur 
ce demier point. ii convient de : 

ne plus utiliser les sommes per~ues au titre du Fonds de Garantie Routier pour 
financer le fonctionnement de la Chambre. 
contr61er systematiquement avec les autorites portuaires le bien fonde des 
sommes versees a la CCAIT au titre de la TCC. 
m.::>ximiser les recettes propres resultant de la remuneration des services rendus 
aux entreprises. 
negocier avec les Pouvoirs publics la possibilite d'emarger au Fonds National 
d'Apprentissage. de Formation et de Perfectionnement Professionnels 
(FNAFPP) afin que la Chambre puisse donner un nouveau developpement a sa 
mission de formation. 

• La legitimite de la Chambre doit etre restauree par r organisation cfune consuhation destinee a 
renouveler l'Assemblee et le Bureau de la CCAIT. En raison de la carence de la Chambre dans ce 
domaine. la mise en place par les Pouvoirs publics. pour une duree strictement limitee a six rnois, 
d'un bureau provisoire ayant mission d'organiser des elections. devrait constituer, a l'exemple du 
Benin. une voie raisonnable pour redonner confiance aux entreprises. 

3.3 - L'ORGANISATION DES SERVICES PROPOSE.E 

Le rapport interimaire n· 1 presentai1 un diagnostic et proposait plusieurs scenarios pour une evolution 
possible de I' organisation de la Chambre. 

Les Autorites togolaises. par correspondance en date du 29 Mars 1994 dont copie est donnee en 
annexe. ont retenu. sous reserve de quelques modifications. le scenario n°2 traduisant un 
renforcement de rappui aux entreprises. Le schema global de repartition des services correspondants 
est presante dans l'organigramme ci·apres 

Compte tenu des dysfonctionnements observes. sa conception repose sur 

• une clarification de la repartition des competences en vue de permettre une specialisation 
par metier et unc responsabilisation des cadres sur des objectifs ; 

• un renforcernent du role d'animateur et de coordinateur des services par le Secretaire 
general sous la responsabilite du President de la CCAIT. 
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En terrnes de coordination. r1mportance de la reunion hebdomacc..?ire de direction doit etre souligne: 
cette reunion. presidee effec.tivement par le Secretaire general, doit etre organisee de fa~on 
operationnelle : un ordre du 1 lUr est fixe a r avance precisant les personnes responsables de chaque 
point traite. un compte rendu operationnel est systernatiquement redige et •ransmis rapiderr. --it a 
chaque participant pour action Chaque responsable doit savoir qu'il lui sera der;:ande de faire le point 
rje son action a la reunic , suivante. 

le nowel organigramme con-.prend six divisions de l1"M!me niveau hierarchique. dont quatre a vocation 
operationnelle et deux en charge de la gestion interne de la Chambre. II n·a pas ete propose de 
structurer ces dnrisions en services ; cette option est motivee d'une part par le faible nombre cf agents 
et cfautre part par la priorite qui doit etre domee au travail par equipe. 

Chacune de ces divisions es: animee par un Directeur qui a notamment pour mission d" organiser la 
repartition du travail et des re::..ponsa!:>ilites entre les agents constituanl son equipe. 

Pour chacune des six divisions retenues, on presentera successivement sa mission propre au sein de 
la CCAIT. les activites qui lui incombent de ce fai!, les ressources hurnaines re<luises pour mener a 
bien ces activites tant du point de vue quantitatif (effectifs) que Cfualitatif (fiches de poste). 

Sur un plan qualitatif. II a ete distingue deux types d"emplois de nature differente: 

• l"emploi specifique. comme son nom l'indique, est particulierement adapte. dans la 
definition des activites a accomplir comme dans les qualifications attendues de son 
titulaire. a la natl!re et au champ cf application des competences techniques du service 
cf affectation : ii est done specifique a chaque service (par exemple le directeur de la 
division comptable et financiere) et par consequent. ii sera redige une fiche de poste par 
emploi specifique. soil sept au total (une pour le Secretaire general et une pour chaque 
directeur des six Divisions du nouvel organigramme). 

• L'emploi repere. dans sa definition usuelle en termes de gestion previsionnelle des 
emplois. designe un poste de travail presentant un ensemble d'activites suffisamment 
proches pour etre apprehendees de tacron globale ; du fait du caractere standardise de 
leurs competences. les titulaires de meme iamille" sont done interchangeables (par 
exemple les secretaires) et par consequent. ii sera redige une seule fiche de poste par 
'1amille" d'emplois reperes, soit vingt au total (neut pour le personnel d'encadrement. trois 
pour les agents de maitrise et huit pour les agents d'execution) . 

L'ensemble de ces fiches de poste est rassemble en annexe 
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lion des entrep•ises par • Gerer las entrep6ts peraonnel 
• Collecter et diffuser la creation d'un CFE • Partlciper au suivl de • Sulvre la tresorerie de 

des informations la lormallon proles· • Sulvre le dossier la Chambra • Gerer le materiel et 
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3.31 - LA DIVISION DES ETUDES ET DE l'INFORllATION ECONOlllOUE (OEIE) 

Cette division a pour mission de conduire une reflexion specifique sur le~ themes d'interet 

ecooomique et juridique en rapport av~ les preoccupations des enlreprises. 

Elle a egalement vocation a diffuser de fa~oo coherente et harrnonisee toutes les informations 
produites par la CCAIT tant aupres des Powoirs pOOlics (Gouvemement el Assernblee parlemen!aire) 
que des medias (presse et autres relais <fopinion). 

Elle assiste les commissions techniques de la CCAIT dans la conduite de leur dialogue avec 
r Adminic;tration et contri>ue ainsi a r accomplissement de la mission consultative de la Chambre. 

La notoriete de la Chambre dependra en grande partie de la qualite des travaux realises par cette 
division qui devra etre : 

• en permanence a recoute de la vie economique du pays de maniere a mieux connaitre et 
traduire les besoins des entreprises. 

• parfaitement au courant de l'activite economique pour apporter des propositions de 
solution pertinentes aux grands problemes du moment. 

Cette exigence de qualite suppose un niveau cf expertise eleve dans les domaines couverts par la 
Chambre ; des formations complernentaires pour des agents en place actueHement ainsi que des 
recrutements specifiques (agronome. ingenieu:- industriel par exemple) pourront etre necessaires. 

Les activites de cette division sont done orientees plus particulierernent vers I' elaboration d' etudes 

economiques et j~ridiques. la collecte, la synthese et le stockage d'inforrnations economiques. ainsi 
que leur diffusion. 

En termes d'etudes. les domaines d'investigation peuvent etre varies : mesures incitatives a 
!"exportation des produits togolais. etude dP.s conditions dans lesquelles s'exerce l'activite 
commerciale au Togo. etc ... Les charges d'etude devront travailler en equipe autour du directeur de la 

division. 

La collecte et la synthese des informations economiques doit se faire par le biais d'une collaboration 
renforcee avec les Adminislrdtions concemees (douanes. port, autres) et par une liaison etroite et 
permanente avec les entreprises. Le stockage de ces informations suppose une reorganisation 
complete du centre de d.:>cumentation. 

La diffusion des travaux de la Chambre aupres des Autorites et des medias suppose un travail de 
"lobbying institutionner par la conduite 1e contacts directs avc.-c les responsables. par la participation a 
des reunions avec I' Administration. par !'organisation de colloques ou de seminaires specialises. Une 
ouverture vers les autre pays de la sous region et vers des partenaires traditionnels plus lointains doit 

egalement etre recherchee a celte occasion. 

Une politique en matiere de publications periodiques emises par la Chambre doit etre redefinie dans 
une perspective d'economies. 

Pour mener a bien ces aclivitcs. la DEIE doit disposer de ressources humaines adaptees en qualite et 

ef'I nombre aux taches a realiser. 
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II a ete mis I' accent sur le haul niveau de technicite requis pour les cadres de celle division dont le 
nombre est estime a cinq repartis de la rroniere suivante : 

• 

• 

• 

pour ce qui est des travaux de nature economique. un expert de chaque branche 
d'activite couverte par la Chambre doil figurer dans l"eflectif. soil un cadre commercial. un 
ingenieur agronome el un ingenieur industriel ; 

pour ce qui est des trava.nc d' analyse des projets de textes legislatifs el reglementaires. un 
cadre juridique est t!galer.-ient necessaire ; 
enfin. la diffusion des travaux justifie la presence d'un cadre de formation joumalistique . 

Les cadres de la DEIE seront assisles dans leur tache par une secretaire el un archiviste de niveau 
agent de maitrise. une dactylo de niveau 2gent d'execution. l'archiviste aura pour tache de gerer 
rationneDement. apres restauration. le centre de documentation. 

3.32 - LA DIVISION DE L'ASSISTANCE AUX ENTREPRISES ET DES PROGRAMMES (DAEP) 

Celte division a pour mission d"accueillir les entrepreneurs potentiels ou existanls pour leur 

communiquer des informations et/ou leur procurer un appui dans les domaines reglementaires ef 
economiques. 

Le caractere le plus souvent individue! de cette approche. par ailleurs indispensable, implique des 
coUts qui peuvent devenir rapidement eleves. Celte caracteristique justifie que : 

le champ couvert par la DAEP soit detini el borne tres precisement, 
les services rendus soient le plus souvent payants. meme en dessous du prix cofitant, 
le recours aux bailleurs de fonds iretemationaux soit systematiquement recherche. 

Une reflexion devra etre conduite par les instances dirigeantes de la CCAIT sur les deux premiers 
points evoques ci-dessus. 

Les activites de cette division sont de trois types : 

accueil et information. 
appui dans les domaines reglemen!aires et economiques • 
promotion de programmes cfappui aux PME locales et a rartisanat finances par les bailleurs 
de fonds internationaux. 

La presentation des activites de la DAEP sElon ccs trois axes est purement formelle ; dans la realite. 
les actions entreprises dans ces domaines sont souve;nt en continuite. 

S'agissant de 1'.~.c;~v.e.il.~t .. <;f~Jinf9.CTM,jQO des entrepreneurs. ils doivent etre conduits en etroite liaison 

avec les autres divisions concernees par la collecte et le traitement de !'information, a savoir 
principalement la DEIE et la DFP. Les informations fournies aux entreprises pourront porter sur des 
sujets aussi varies que par exemple, les attrihutions des structures de promotion des PME. les 
solutions aux problemes d·approvisionnemt..•1t at de commercialisation. les possibilites de 
financement de leurs activites. 

Les locaux doivent etre amenages de maniere a permellre un accueil et une orientation rationnels et 
efficaces des entrepreneurs. Une documentation de base doit etre facilement accessible. 
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En ce qui conceme 1:appµ!.~~ ~!1~~~i:i~~~ on doit distinguer le domaine reglementaire et le dornaine 
economique. 

• En rnatiere reglerm?ntaire. le besoin de simplification des nombreuses procedures administratives 
liees aux changements intervenaot dans la vie de l'entreprise depuis sa creation jusqu'a sa 
transmission (cf. synthese de i'itineraireM en annexe) justifie amplement le projet de creation d'un 
Centre de Formalite des Entreprises (CFE). Ce centre doit. en effet. jouer le role de guichet 
unique pour toutes les formalites administratives (a rexception des faillites et deµOts de bilan du 
ressort exclusif des Tribunaux de commerce) et garantir l'accomp!issement de la fc.rmalite 
demandee dans un delai maximwn fixe a ravance. 

La creation de cet instrument de l'appui reglementaire SLIPJJOSe encore des discussions avec les 
Administrations concemees ainsi qu'une stabilisation dE:s procedures par les Pouvoirs publics. 

Dans la pratique. ii serait constitue par : 

un pole d'accueil specifique aupres duquel les entrepreneurs peuvent obtenir des 
informations. une assistance pour la constitution de leur dossier et ou ils peuvent 
finalement remettre ce demier ; 
un p61e de trai!ement des dossiers qui verifie leur bonne constitution et les transmet aux 
administrations concemees : c' est egalement ce p61e qui traite les dossiers envoyes par 
voie postale. 

Pour ce qui est du cas particulier de la creation d'entreprise. le traitement du dossier par un CFE 
doit constituer l'aboutissement de tout un processus qui va de l'accueiVorientation du futur 
createur au suivi de courts modules cfinitiation dans les dornaines juridique. fiscal et financier puis 
a la constitution du dossier de projet. 

L'ensemble des informations relatives aux entreprises disponibles au niveau du CFE doit faire 
fobjet d'un traitement informatique a des fins statistiques. 

Des extractions du fichier selon differents criteres (importance du chiffre d'affaires, nombre de 
salaries. secteur d'activite, etc ... ) pourront etre effectuees sur demandes et facturees aux 
operateurs interesses. 

• Dans le domaine cconomique. la promotion des exportations doit systematiquement etre 
recherchee, tandis que pour ce qui est plus particulierement du secteur industriel la creation 
d'entreprises doit etre privilegiee. 

Dans cette perspective, la CCAIT doit, dans la limite de ses moyens, poursuivre ses efforts de 
promotion: 

Afin de creer des courants permanents d'affaires, la Charribre encouragera. en etroite 
liaison avec les organisations professionnelles, la participation d'entrepreneurs locaux a 
des foires et salons internationaux ainsi que des echanges d'hommes d'affaires. 
II en sera de meme pour !'organisation au Togo de manifestations commerciales pour la 
promotion des produits togolais. 

Les activites conduites dans le cadre du projet ?NUD d'appui a la creation et au developpement 
de petites entreprises dans le secteur industriel. pour la creation d' emplois, doivent et re 
poursuivies. 
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Pour l'accomplissement de toutes ces activites d'ordre economique. les agents de la DAEP doivent 
aller au devant des entrepreneurs et de leurs partenaires eventuels. II s'agit done d'un travail pour 
lequel les contacts avec l'exterieur sont essentiels. 

L'activite de prom<llion.d~_prngrnmme.s. 9'.appµi_~u~ PME l~~!es.et.~!-'~.~rt!S.<;1.IJ~ suppose qu'on 
identifie de teb ;>rogrammes. qu'on en assure la promotion aupres des bailleurs de fonds 
intemationaux alin d'en obtenir le financement et finalement qu'on en assure le suivi. La CCAIT ne 
peut a elle seule conduire !'ensemble de ces activites ; elle peut neanmoins constituer un 
interlocuteur privilegie pour les bailleurs de fonds et assurer. le cas echeant, l'Mbergement de tels 
projets dans ses locaux. 

Des ressources humaines adaptees en qualite et en nombre aux taches a realiser doivent etre mises a 
la disposition de la DAEP pour qu'elle puisse mener a bien ces activites. 

Les cadres necessaires doivent etre des hommes de contact. lls sont au nombre de quatre et se 
repartissent de la maniere suivante : 

• un cadre administratif pour l'accueil et l'information. 
• un cadre administratif et un economiste pour l'appui aux entreprises. 
• un cadre financier pour la promotion des programmes d'appui aux PME. 

Les cadres de la DAEP sont assistes dans leur tache par une secretaire de niveau agent de maitrise, 
une dactylo et un agent de bureau de niveau agent d'execution. Ce demier aura pour tache d'assister 
le cadre en charge du CFE. 

3.33 - LA DIVISION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (OFP) 

Cette division a pour mission de developper au sein de la CCAIT une reelle activite dans le domaine de 

la formation professionnelle. Aujourd'hui quasiment ine>Cistante, elle devrait prendre de l'ampleur 
suivant trois directions principales : 

• participer au dialogue avec les instances nationales de formation professionnelle, 
• promouvoir aupres des entreprises la formation initiale et la formation continue, 
• organiser et gerer t1es cycles de formation dans les domaines techniques et de gestion. 

Cette orientation correspond a l'un des services les plus adaptes aux besoins actuels des entreprises 
car elle touche !'ensemble de ses ressortissants ; elle doit done constituer une priorite. Cependant, 
son developpement suppose que : 

• les formations soient le plus souvent payantes, 
• l'aide de l'Etat vienne completer ces ressources, par exemple en habilitant la Chambre a 

emarger au FNAFPP. 

Une reflexioil doit etre conduite pour preciser les domaines ou se situent les besoins les plus urgents. 
pour chois1r les formes d'enseignement les plus adaptees (part relative des formations initiales, des 
formations continues et des stages pratiques, place des formations en alternance, autres) et pour 
definir les moyens a mettre en place. 
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A cet egard. la CCAIT devra faire valoir sa position de representant de toutes les entreprises du pays 
(cotisants au FNAFPP) pour justifier. comme cela se fait en France notamment. qu·ene puisse financer 
une partie des formations qu·ene dispense avec une fraction du produit de la taxe correspond<.inte. 

Elle devra ega!ement arreter une polihque en matiere de facturation des prestations de formation. 

Les activites de cette division sont de p:usieurs natures : 

• analyser les besoins des entreprises en competences humaines afin de porter un regard 
critique sur l'offre nationale en matiere de formation professionnel!e et proposer des 
solutions adaptees. 

• etre a recoute des entreprises pour les conseiller dans leur demarche de formation (choix 
de stage adapte. recherche de partenaire formateur. mise en oeuvre des actions 
retenues. suivi/evaluation de ces actions). 

• organiser et mettre en oeuvre des formations adaptees aux besoins. notamment par le 
biais de formules en altemance. 

s·agissant de ce demier point. la Chambre pourra etre amenee d organiser, en partenariat eventuel 
avec d'autres institutions et bailleurs de fonds des actions de courte et longue duree. Des synergies 
devront egalement etre recherchees en intcrne avec d'autres divisions de la Chambre. A titre 
d"exemple, on citera les formations suivantes: 

• programmes courts pour les futurs createurs d'entreprises composes de modules 
d'environ trois heures chacun dans les domaines juridique, fiscal et financier ; 

formations qualifiantes de plus longue duree dans le domaine de la comptabilite ou dans 
certains domaines techniques ; ces formations tres pratiques viendraient utilement 
.;ompleter celles plus theoriques dispensees dans les lycees techniques. 

En termes de ressources humaines. lrois cadres sont necessaires, dans un premier temps. pour 

mener a bien !'ensemble des taches decrites ci-dessus ; ils se repartissent comme suit : 

• deux cadres formateurs pour accueillir les entrepreneurs. organiser et mettre en oeuvre 
les cycles de fonnalion. 

• un cadre administratif pour conduire I' evaluation des besoins des entreprises et assurer le 
conseil dans ce domaine. 

lls sont secondes dans leur travail par une secretaire de niveau agent de maitrise. 

3.34 • LA DIVISION DES SERVICE:> CONCEDES (DSC) 

Cette division a pour mJs.filQil de gerer les services, participations ou equipements qui lui ont ete 
concedes par la Pu1ssance publique. Cela concerne actuellement: 

• les dcux entrep6ts dont la Chambre est proprietaire. 
• la societe de ges!ion de l'aeroport (SALT) et l'Ecobank dont la Chambre est actionnaire. 
• le Fonds de Garanlie Routier dont la Chambre doit assurer la gestion. 
• la gare routiere pour la geslion de laquelle la CCAI"!" est en litige avec la Mairie de Lome. 
• la zone frnnrhc dunt elle pourra etre actio;maire lorsque la societe sera constituee, 

compte tenu des f1nancements qu'elle a assures. 
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Les activites de cette division sont de type economique et fir.ancier: ii s'agit pour: 

• les entrep6ts. de trouver des locataires et de recouvr~r les foyers <fune part et d'assurer 
leur maintenance d'autre part : 

• la SALT et l'Ecobank. de suivre ractivite en Ian~ qu·actionnaire; 
• le FGR. par la delivrance des camels TRIE et par des contacts permanents avec les 

operateurs et la douane. de verifier la coherence des chiffres foumis et rexactitude des 
sommes versees : 

• la gare routiere et la zone franche. actuellem~'."lt de se tenir inforrne de revolution du 
dossier et lc.rsque la situation sera norm2iisee a~ participer a la gestion de ces 
infrastructures. 

En termes de ressources humaines. pour mener a bien ces activites la DSC doit disposer au niveau 
central de deux cadres dont un economiste et un financier. tis sont assistes dans leur tache par une 
secretaire et un agent administratif de niveau agent de maitrise. et par une dactylo et un agent de 
bureau de niveau agent d"execution. Le caissier actuellement a la Division du FGR devra etre transfere 
sous l'autorite du DFC. 

3.35 - LA DIVISION FINANCIERE ET COMPTABLE (OFC) 

Cette division a pour mission d'assurer la gestion rigoureuse des ressources financieres dP. la 
Chambre et de comptabiliser toutes les operat!ons en rapport avec cette gestion. Le management de 
cette division doit etre confie explicitement a un seul Directeur place sous l'autorite directe du 
secretaire general. 

Les principales activites de cette division sont les suivantes · 

• organiser la confection des budgets par division puis en assurer la synthese, 
• effectuer des previsions de tresorerie et en assurer le suivi en termes de recouvrements 

et de paiements. 
• mettre en place et rendre operationnels des tableaux de bord pour le suivi de la gestion, 
• enregistrer la totalite des operations financieres conformement aux reglgs comptables en 

vigueur. 
• preparer chaque annee les documents financiers de synthese requis par la loi. 

En termes de ressources humaines pour mener a bien ces activites, la DFC doit disposer de deux 
cadres financiers. lls sont assistes dans leur tache par une secretaire et un agent administratif de 
niveau agent de maitrise et par deux caissiers et deux agents de bureau de niveau agent d'execution. 
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3.36 - LA DIVISION DES AFFAIRES COMMUNES (DAC) 

Cette division a pour mission d'assurer la gestion des ressources humaines ainsi que celle du materiel 

et des questions logistiques en rapport avec le fonctioilnement de la CCAIT. 

Les actiyites de cette division sont done assez diverses. 

La gestion des r~~<;>_1,1rce~ _ D!.!mai_n_e~ recouvre a la fois les aspects administratifs et les aspects 

previsionnels. II s'agit done de : 

• tenir a jour le fichier du personnel en y portant tous les evenements en rapport avec la vie 
professionnelle des agents ; 

• preparer les decisions traduisant un changement dans la situation des agents ; 
• antlciper les besoins en matiere de ressources humaines et proposer des mesures 

d'adaptation; 
• evaluer les besoins de formation interne des agents. 

La gestion du materiel e_t <:le !a Jog:_sJ!qve_ necessite que l'on assure les taches suivantes : 

• le gardiennage et !'entretien de l'immeuble et du materiel, en particulier pour ce qui 
conceme les vehicules de la Cl".ambre (4 en service actuellement); 

• les liaisons avec. l'exterieur et ace titre la reception et l'envoi centralise du courrier; 
• le classernent et la gestion des archives ; 
• la reception des operateurs et visiteurs exterieurs et la tenue du standard ; 
• l'approvisionnement et la gestion des foumitures. 

En temles de ressources humaines • la DAC est animee par un cadre administratif. II est assiste dans sa 

tache par une secretaire et deux agents administratifs de niveau agent de maitrise et par trois 
chauffeurs, deux plantons. trois gardiens, trois agents d'entretien et une h6tesse/standardiste de 
niveau agent d'execution. 

3.37 - RECAPITULATION 

Le tableau ci-apres presente de manie•e synthetique les effectifs proposes pour la CCAIT renovee. 

Un croisement par metiers et par unites administratives comme pour la description de la situation 
actuelle permettra d'effectuer. par rapprochement, une premiere evaluation des besoins en ressource 
humaine requis par la nouvelle organisation (cf. chapitre 4). 
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4 - PLAN D' ACTIONS POUR UNE MISE EN OEUVRE 

4.1 - L'IMPORTANCE DES CHANGEMENTS INDUITS 

La m1se en oeuvre du nouvel organigramme va induire des changements importants aussi bien sur un 
plan humain qu·en ce qui concerne les investtssements requis pour !'extension et l'equipement des 
bureaux. 

Sur uri _glan humain tout d"abord. le ;ableau ci-apres met en evidence notamment la nature et 

rimpo1ance des besoins : ceux-ci mis en evidence par les ecarts positifs dans le tableau. concernent 
en premier lieu les cadres. dans les domaines suivants : 

• trois cadres admrnistratifs en rapport avec la creation du CFE notamment ; 
• quatre cadres financiers repartis entre la DAEP. la DSC et surtout la DCF; 

deux formateurs dans le cadre de la relance des activites de formation ; 
• deux ingenieurs au niveau de la DEIE afin d"apporter la qualite d'expertise souhaitable 

dans taus les domaines d"activite couverts par la Chambre. 

Face aces besoins. le tableau met egalement en evidence queiques competences en surnombre qui 
pourraient. le cas echeant et avec une formation adaptee. permettre de limiter les recrutements 
externes. 

En tout etat de cause. un plan de formation c1P.vn etre elabore afin d'adapter les agents ac,tuP,IS a leur::. 
nouvelles missions. Une evaluation de l'en!> _. nble des personnels pennettra de cibler exactement les 
besoins en la matiere et d'aiuster au mieux les mcdules de iormation specifiques. 

Le cout d"une tel:e operation d"evaluation et de recrutement peut etre evalue a 5 millions de F.CFA 
(voir en annexe les details). Le resultat de ce travaii permettra de preciser la nature et le cout des 
formations requises. 

Les trrvest1S$~ffi~Dl~_necessaires pour garantir le ban fonctionnement de la Chambre concernent 
d'une part !'extension des batiments actuels et d'autre part leur equipement en mobilier et en 
informatique. 

• S'agissant d•J premier 001nt. une estimation pour la surelevation de l'rr,nexe sud de la Chambre a 
ete effectuee par un cabinet d"architectes de la p:3ce. Pour 17 bureaux supplementaires sur une 
surface totale de pres de 600 m2, la depense s·eicverait a environ 60 millions de F CFA. Cette 
estim<ltion. sur la base de 100 000 F.CFA actuels par m2 semble tres largement sous-estimee. Ce 
dossier devra done etre revu dans sa conception des lors que l'on souhaite rester dans la limite 
financiere de 60 millions de F.CFA. 

• En te·mes d'ameublement. le cout du mobil!er de base peut etre estime. selon la mission, a 
environ 25 millrons de F CFA. comme detaille en anneY.e. Ce montant ne comprend pas le cout 
des equ1pemcnts rnformat1ques. 

• En ce qLJi concerne l'rnformatisation des services. une approche structuree de revaluation du 
systeme cJ'1nform<1t1on (matorrel + log1c1els) es! indispensable. Elle permet de garanltr une 
homogene1te du traitement de l'informalion af1n d'eviter des doubles emplois et des incoherences 
sur la production des d1fferents tra1tements. 

"I 
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Cette etude prealable. pourrait etre structuree en un diagnostic de l'existant. suivi de rexpression 
des besoins et une prequalification du materiel et des logiciels. Son coUt serait de rordre de 12 
millions. 

Les conclusions de cette etude pennettront dans un deuxieme temps de mettre en ceuvre les 
domaines juges prioritaires et d'effectuer les acquisitior.-'i de materiel. Cette phase comprendra 
notamment une etude detainee pour chacun des domaines retenus. le parametrage des logiciels 
ainsi que la formation des utilisateurs. Le coUt de cette operation sera estimee au tenne de retude 
prealable. 

4.2 - LES ET APES DU CALENDRIER 

Pour passer de la situation actuelle a celle correspondant a la nouvelle organisation, un certain nombre 
d'etapes doivent etre franchies dans un ordre bien determine qui est decrit ci-apres. 

4.21 ·LANCER LE PROCESSUS DE RENOUVELLEMENT DE L'ASSEMBLEE PUIS DU BUREAU 

• Actions : La decision de suivre une procedure analogue a celle en vigueur au Benin conditionne 

le debut des operations. Le bureau provisoire ainsi nomme disposerait alors, sauf cas de force 
majeure, de six mois pour mener a bien ce processus electoral. 

Lorsque l'Assemblee et le nouveau Bureau seront en place. ii faudra rediger un reglement 
interieur et nommer des commissions techniques. Des propositions pour un "toilettage~ du decret 
831174 pourront ace stade etre soumises aux Autorites. 

• Objectif : Redonner une legitimite a la Chambre. 

• ~ : De l'ordre de six mois. 

4.22 - POURSUIVRE LES MESURES D'ASSAINISSEMENT FINANCIER 

• ~~ :Le travail entrepris pour assainir les procedures comptables et introduire la rigueur 

necessaire dans le domaine comptable doit etre mene a son terme le plus rapidement possible. 
De meme un commissaire aux comptes doit etre nomme sans delai. 

• ~ : Assainir la gestion de la Chambre afin de redonner confiance a ses partenaires. 

• ~ : De l'ordre de six mois, en parallele avec le 4.21. 
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4.23 - ETUDIER ET METTRE EN OEUVRE LES INVESTISSEMENTS A REALISER 

• Actions : le projet de restructuration est soumis a rapprobation du Bureau de la Chambre qui 
propose le projet aux bailleurs de fonds pour financer:ient 

Les eludes detaillees de r extension du bat1ment sud et du reamenagement des batiments 
existants ainsi que celle concemant le schema informatique sont effectl· ~s- Les travaux sont 
lances puis les equipements comrnandes. 

• Objectif : Mettre en place les moyens materiels pour un fondionnement renove de la Chambre. 

• Delai : De l'ordre de un an. 

4.24 - PREPARER ET METTRE EN OEUVRE LE PLAN DE RECRUTEMENT ET DE FORMATION 

• Adions: L'adequation entre les ressources humaines disponibles et les besoins resultants de la 
nowelle organisation doit etre affinee et mise en oeuvre : evaluation des agents, ciblage des 
formations. echelonnement de ces formations pour ne pas perturber excessivement le 
fonctionnement normal de la Charnbre, recrutements. 

• Qbjectif : Mettre en place les moyens humains pour un fonctionnement renove de la Charnbre. 

• Delai: De l"ordre de six mois, en parallele avec le 4.23. 

4.25 - METTRE EN OEUVRE LE NOUVEL ORGANIGRAMME 

• Actions: II s'agit de prendre les decisions suivantes: 

Publication du nowel organigramme ainsi que des fiches de poste correspondantes. 
Nomination des agents dans les nowelles Divisions. 

• Objectif : Debuter le fonctionnement de la Chambre sur de nouvel:as bases. 

• Pela1 : lmmooiat. 
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ANNEXE 1 

BAREME DES COTISATIONS ANNUELLES DES 

RESSORTISSANTS DE 

LA CHAMBRE 



CHAMBRE DE COMMERCE. D. AG RI CULTURE ET 0·1NDUSTRIE DU TOGO 

DIYISIOll DES EllTREPllSES ET DE 
ll FORM&TIOI PROFUSIOICllEllE 

Angle Avenue de la Prtsidcnce 
Ave11ue Oecrges POMPIOOU 

B.P.36.J TEL 21 - 20-65110 -65 
T~lex ~23 CHAMCOM TO 

N" ICCA IT IOE 

M 

LOME, le 

a M 

f AX ( 228) 21- 47 · 30 
LOME ( TOGO) 

N1>us rtffrant a la note circulairc N· 002 t CC A IT du 31 Decernbre 1979 relative a I~ 
cotisation annueHc de ressortissaots de la Chambre de Commtrce, d'Agriculturc ct d'lndu;;tric du 

Togo dont le lexlc figure au ver:;o de la pr~sente, nous yous demandons de bieil Youloir Yous 

acquitter du montant de votrc cotisation : 

AU TITRE DE L1EXERCICE 19--
Nous rappelons que cc mont1nt est determine suivant lcs tranches de Chiffrcs d'aHaircs 

quc lcs Entreprises sont tcnues de nous communiquer pour lcur dassemcnt dans les diff~rentes 

categories. 
BAREME DE CHIFFREB D1AFFAIRES 

-- - - - - I 

CATEGORIES TRANCHFS DE CHIFFRES D'AFFAIRES MONTANT A PAYER 

I ere Cat. de 1.000.000 1 10.000-COO 5.000 l 

leme Cat. de 10.000.000 l 20.000.000 10.000 I . 
3eme Cat de 20.000.000 l 50.000.000 20.000 I 

4 ~me Cat. de 50.000.000 i t 00.000.000 40.000 

5~me Cat. de 100.000.000 i 400.000.000 80.000 

6eme Cat de 400.000.000 i 800.000.000 
I 100.000 

' 
: 7 eme Cat. de 800.000.000 l 1.000.000.000 150.000 

I 8emc Cat· de 1.000.000.000 i 2.000.000.000 200.000 
I 

I 9 emc Cat. de 2.000.000.000 i 4.000.000.000 250.000 
I 

I plus de 4.000.000.000 300.000 
.. . - ... -- . . -. . - . -

Avec tous nos remrrcicmcnls, vcuillez agreer, M ... _ .......... - ... - .... --- -- .... -·-- .. ·-- ---··· 

!'assurance de nolrr consideration distinguee. 

Le President 



ANNEXE 2 

ETAT GENERAL DES COTISATIONS 

AU FONDS DE GARANTIE ROUTIER 



ETAT GENERAL DfS COTISATIONS 
AU FONDS DE GARANTIE ROUTIER 

• t • !1CllM1'E CE TOHOUll 
DOUANE DE t:f'~DAPE 

l27.17l Frs 
l~.200 Frs 

m.5l2.7'lb 

m.75~.m 

138.0ll.829 



ANNEXE 3 

DET All DES PRODUITS ET CHARGES DE LA CCAIT 

POUR L'ANNEE 1992 



C.C.A. I. T. 

DETAIL DES COW.PTES DE PRODUITS 

Pcriodc du lcr Jan•·icr au 31 Wcc•hrc 1992 

HOllS 

DESIC~.\TIOt: U:PlOIA TIC.1' EXPLOITATI01' TOTAi 

70. 'J'EHT~ ~'()(TVUGE& rt lllfllln:& 

Vcnte Bulletin Mcnsut>I 314 600 0 314 600 

Vente Le Sc::teur Pri\·t 6 GOO 0 6 600 

Vente Code des lnvcstisseaents 3U 000 0 JS~ 000 

Vcnte Activitt Cialc.lndustriellc ct A[ricolc 305 600 0 30& 600 

Vcnte Carnets TRIE 13 667 400 0 13 6(.7 400 

Vcntc Le TOGO AlJJOL'JlD'Hl"I l(.ol 000 0 21>4 oor. 
Autrcs Vcntcs 69 600 0 69 6l•O 

Abonncment Bul1:tin Mensucl l S64 160 0 2 S6~ S(,0 

Abonnc•er.t Le 6cctcur Prive l6l 2SO 0 263 lSO 

17 14(, 910 ..... 0 17 146 910 

g73,f1411 A TL\Jl(fER~ 
Frais a trans!ercr 0 1 124 sso 1 124 sso 

0 I 124 sso I 124 sso 

14. r•oPUJTS rt ~OFIIfi l!ft'E.U 

TCC-Atroport so 400. 0 so 400 

TCC-Port 10(. ~26 :; !ii - 0 106 'J!(. :is1 

Location de" cntrep6t' 10 s;s ;so..- 0 10 Si$ 7SO 

Location Salle de Conflrences • Autrc£ 'ill 000,. 0 '733 000 

Inscription au Rtiistrc de co-ercc s 16S 000' 0 s 16S 000 

Cotisation des Socitth (TCA) 17 14S ooo·· 0 17 14S 000 

lnscrtior. Publicitaire 460 000 0 460 000 

Cotisation f.G.R. 140 160 S9S- 0 140 160 19S 

Aul res Produits 4S3 SH 0 453 us 
Produits ti.[. 0 12 340 314 ·~ 

34G 314 

212 no 211 12 340 314 294 SlO S9S : 

H_,__f.t.@...Jt..IJ!!LCf<GHQll 
Rt5ultat/Cc55ion d'~lt5 d'ac1ir 14 2f.( 0 14 266 

14 266 0 IC 266 

J'Q1 A_L._P.f.f; __ PJO~? I Tf\ ,.t'L.J'!!Q.l~.T.liL ::.~9.<l_PJJ ~-'!__JLIHJ.~ _llL~.'!~ J1} 



C.C.A. J. T. 

DETf\l l DES COMPTES OE _CHARGES 

P~r1ode du lcr Jan~ier au 31 Dlccchre 1992 

HCiRS 
Dr s 1 c;~u rot. EXPLOIATlO!' HPLOITAT 10!' TOTAi 

60. COOTS Rt£ STOCl:S YEllDl'$ 

• Stoel initial d "ou•-raEe& 4~ 0~2 430 0 42 o-, 430 ' -• Achat& d'ou•ra!C& 5 SO& 000 0 ~ ~o~ coo 
- 1i1ocl final d'ou.-r·arco; - 43 4f. I 97) 0 - 43 4SI 9'1 

4 091 4S9 0 4 091 4S9 

61. llATJEllES n POO!ll_sJrn_r.r; CCH&~ts 

Carburant& Ct Lubr if iants 3 &J:; 950 0 3 S33 950 
tau 441 :?20 0 441 2:.'I) 
[ lcctric it e f. 6'3 4(.7 0 6 t:i3 .i67 
f ourn 1 t uret de Bureau 5 i4C. 355 0 s 74() 395 
Produits d•cntrcticn consommc!& 304 21S 0 304 21S 
Fourni lures infor-t iques 426 337 0 426 337 I Petits Matericls ct outilla!c conso .. es 2 400 0 2 coo 
Autrc& Fourniturei. 42& 077 0 425 077 
u...1 ieres ct fourniturcs cecs H.E. 0 ' 286 c 2S6 

17 ISO OGI 4 216 17 IS4 347 

~!!PORT§ ET R£PLAc~1m; 
DCplaceacnt pour mis&ion II 290 3i5 0 II 290 :i·s 

II 290 375 0 II 29C 37S 

63. At'TUJ"JEIVJS~H_li:_Q~S 

[ntretiens et Reparations 21 760 478 0 21 760 478 
Location 4 en OS6 0 c 432 OS6 
PubliciU& ct Propa,ande& I 307 900 0 I 30i 900 
Document at ionE Cl Abonncacnts 53~ &O~ 0 sn liOS 
Honorairc" ct Co1U1ii."ion& 12 62Q 729 0 JJ 629 729 
Orrani&ation 6c!air.aircr; 6!-(. ~00 0 6SC. ~00 
For...,tion,Pcrfrctionnemcnt du Pcr"onnel 300 000 0 300 000 
Depen&c& d'edition de& journau" 3 3SCI .t£.f 0 3 350 •H4 
Dc!pencer; foirc& I 90) 6H• 0 I 903 6SO 
f ra i• de Mice ion IS 120 ... ., i 0 I$ 120 9.i~ 

Frai' de Rc!ccpt ion 3 o.i; sso 0 3 04~ 5~0 
f ra i• de Banque i4l\ 709 0 7CS 709 
frai" de Telephone 2 530 7)1 0 2 &3'.J ~31 

Fra1& de Tele" I 2(,7 900 0 I 26' 9'·0 
f ra if de tel Hu s 7~2 371 0 s 75~ J: I 
f ra i" de le lc!Jl'racnc (,(, 9S2 0 (,(. '1~2 

f ra ir. d'Afrranchiull .l<etrait dncument I oso Iii 2 0 I o~o 152 
D1vrri; Ser.,icer. J(.~ Ii IS 0 J<.S SIS 
Autrc.i; Ser• 1cc1< coni;omml!F H. E. 0 I 340 7(.7 I 3 .. 0 ~ (. ~ 

77 161 D.S9 I 340 7'7 71 SDI 12' 



C.C.A. I. T. 

DETAIL DES COMPTES DE CHARGES ( SUilE ) 

HOKS 
llL!.IGf\Al JO!' EXrLOl!.110~ f.XPlOllATIO" TOlAI 

~- ~ltCU 2T PDT~vu1m; 

A""urancc \ehiculc 2 S::!CI 666 0 :? S:?O f.66 
Ali.i.urance Jncer.d1c I 33(1 no 0 I :;3:i no 
Ar.surancr I r.d 1' i cur 1 lc-froupc .ar • .i 35.S 0 4(.4 :15~ 

Coti,.ationi. 3 19~ 200 0 3 19~ 200 
Don". AH. i & ta nee Financicrc l Autrc~ 11 oss 3:?4 0 II OH 3:;4 
Char per; di,·rr5c& 133 900 0 133 900 
Charrc& I f'l:rtr,. Di\"Cfl&C5 tt. l. 0 6 119 ;59 6 119 7~9 

19 032 70S ' 119 7S9 2S ISl 464 

tS. f'@!J_§_...fil"_r_rk_!::()~ "=.f:J. 
Appointcmcnl" Cl £alairci> so 804 795 0 so so.a 795 
Commi&&ionli Vcr,.eci> au Pcr&onncl 204 900 0 204 900 
Heu re" &upplec.~ntairc" 2 72S 0 :? 725 
Priac& ct Cratification&,13c~c Men& ua. lite s 047 659 s 047 659 
Jndcanite& de Fonction 12 693 SIS 0 12 693 Sf.f 
Jndcmnite& de Lo!cmcnt :? 20S 000 0 2 20~ O! 0 
lndecnite& tiloaetriquc& 4 S'77 916 0 4 sr; 916 
lndcmnite& de f'rc&,·u. ,Liccnc ic11cn1 43<· 412 0 43(. 412 
Charpc& Patronalc& 9 202 9i2 0 9 202 9~:' 

lte11uneration& occa&ionnellc& 906 200 0 901· 200 
Frei& lledicaux 149 S76 0 149 S1(. 
Fra1& de Pcr&onncl ff,(. 0 4 ,~,. $79 4 "!2(· ~~~ 

16 311 743 4 726 S79 91 031 322 

t6. (MPOTf! I! IM.ES 
Droit& d 'cnret i & t rcmcnt ct Timbre& • 000 0 II 000 

I 000 0 I 000 

!1...J!rr~~tI.s. 
JnUrc1 cc ' drp6ts credi teur& 791 l4CI 0 791 149 

791 149 0 791 149 

t!..,_P.Q:J:~ T_J_O~S. J,l~Jll)P,'.f.1.f.~~!!1'.j:J!....ll(l.!lltlli 
Dotat aon& aui. Aa;,rt i&1&cmcnl& 60 946 336 0 60 '·" 

336 
Dotat ionli aui. Prov1&ionli 2:? 47:; 7SO 0 22 473 7SJ 

13 420 H6 0 13 '20 116 

!W''·-J!F.~ -~!~~.: _, ... -'':!n~ J??J6L637 _Jt .. HJ . .J?J _ __JJ.1JJ~ "11 

-



ANNEXE 4 

LETTRE n° 1312/MCT DU MINISTRE DU COMMERCE 

ET DES TRANSPORTS 

NOMMANT LA CCAIT GESTIONNAIRE 

DE LA GARE DE L'EST 



MINISTER( OU COMMlRCE 

Er DES TRANSPORTS 

R.£PL;£LIQl:E TOGOL\ISE 
UhlO"' · P.MX • SOUOAlllT[ 

CABINET 

.. L .... •••• I • r ....... -. 
t E, .. 

Lome. le 
- 7 HOV. 1988 -------

a /.R-'cnsieuc.le.. P.::esideat de la.. C!lambr.e ..de .Coc.-:ierce, 

··-=-::~E;.""?~ 'Agriculture et d'Industri~ du Toqo 

. ; . ;-.] 
I. 0 M E -- ----

19 

( LL...... . J ·.l!.'-'.~ ... s.":.~ ...........• -
t -7·· N.i '.~-~~ :!(!··~s I 
1 w ........... ;.:Z 9.S- .............. . 

Monsieur, 

En repons~ a votre lettre N• 327/CCAIT du 16 Juir. 1988 relative 

aux travaux de construc~ion de la Care Routiece d'Akodessewa dite Gare de 

l 'Est, 

J'ai l'honneur de vous informer qu'apres etude par nos services 

techniques, il a ete decide de cor.u:iun accord avec mon Collegue de l'Interieur 

que la Chambre rle Conunerce ter~ine les trav~ux d'amena9ement de la Gare de 

l'Est au plus tard le 31 Decembre 1988 et qu'elle demarre en meme temps la 

construction de celle d'A9baleped09an dite Gare du Nord. 

La 9estion de ces deux 9ares sera confiee a la Chambre de Commerce 

comme il a ete prealablement convenu avec le Ministere du Commerce et des 

Transports sue la base d'un contrat de concession. 

Un Comite interminist~riel compose des Re?resentants de mon depar

tement et du Hinistere de l'Interie~r etudiera avec la Chambre de Commerce 
• 

les modalites de cette concession. 

v~uille: agreer, Monsieur le President, l'assurance de ma 

conside:. on distinquee. 

Commerce et des Transports, 

Kawo EHE. 



ANNEXE 5 

REMARQUES DES AUTORITES DU TOGO 

RELATIVES AU RAPPORT INTERIMAIRE 

ET 

PROPOSITION D'ORGANIGRAMME 



RESTRUC'IURATION DE LA CCAIT 

RAPPORT INTERIMAIRR (PHASE 1) 
-----------

RKMARQUKS 

Pagea 9 

La participation a la 
n·a aucun rapport avec 
ouvraaes publics. 

Commission Nationale des Inveetissements 
la gestion dee services concedes et 

Page 14 Cler paragraphe. 2e ligne) 

dans des difficultes economiques et k!Olitigues 
greve de la mi-novembre 1992 a fin Juillet 1993. 

!>.age 17 1.324 (3e paragraphe) 

··nans la pratique. le treaorier a~it par ordre en lieu et place du 
president et ce depuie le deuxieme trimeatre de 1993, ce qui 
peut .......... Par aille~re aucun commissaire aux comptes n·a et~ 
deeigne .. .Neanmoins une procedure pour ea nominatiQIL...a._e.te engagee 
depuis il992" 

Page 24 Tableau dee effectlfe 

* l~s classifications ne refletent pas les qualifications des 
agents. Des agents d"une meme gualification se retrouvent soit 
aEent d·execution soit aaent de maitrise. 

* Au ~iveau des Unltee Adminiatrativea lee Services des 
Relations Ext6rieurea e·t des Ressources Humaines tels que 
present;ee semblent etre de moindre importance que les autres 
un1t6s et rattach6a directement au Secr~tariat General. 

--~ Ceci am~ne A la n~cessite de clarifier la notion de service 
et de d:ivis1.on. 

Page 26 (s·a~issant des faibleeaee) 

Point 2 nuancer l'id~e de la facon suivante : " l'Etat ne 
consult-e plus souvent, comme....12,ar le pase,, la charnbre ....... .. 

Point 3 au niveau de quelles divisions les services eont 
rendus ae facon discr~tionnaire. 

Point i5 compl~ter par "la coresponeabil.ite de la Division 
Financiere et Comptable partagee entre le contrOleur de 1estion 
et le Chef Comptable ne permet pas une gestion e!ficace." 

P..age.J.1 
I 

Peae 24 

decret 83/174 du 24/·ll/83 

Le Secretaire Gen~ral est economiste. 

... /2 



.. :. 

- 2 -

Paac · 29. ( (a) s·agissant des aspects institutionnels) 

Point 2 l'idee exprimee en ce point merite d·etre preciaee 
pour une meilleure comprehension. 

Pllra.grftphe 3 · "En outre. par souc1 d'economie et a.fin 
d'accroitre son op~rationalite. le bureau pourrait etre ramene de 
neuf membres a sept·· . 

--> Proposition accessoire et ne paraissant pas fondee. 

Dernier paragraphe Quelle difference entre la CCAIT et un 
oreanisme consulaire ? Est-ce dans ,1n organisme coneulaire qu ·on 
trouve:un Directeur General? (Pour information) 

page ~ 

Deuxieme paragraphe Point 3 : Il serait judicieux de ae limiter 
aux colleges definia par le decret 83/174. 

,Page 3~ 

Preciser ce Que recouvre la gestion administrative au niveau de 
la DAF:. 

* Pr~cieer lea attributions comprises dans la gestion des 
ressources humainee. 

* DAEP· semble refleter plus les fonctions attribuees a la DPSP. 

* DPSP: la desiji?lation conf~ree 
la mi~eion Qu'effectue la Chambre 
promot~on du Secteur Prive. 

I 

a cette seule Division eat 
de Commerce a savoir la 

De facon aen~rale. le Sc6nar1o 2 peut !tre retenu et developpe 
euivant le projet ci-joint. 11 eet primordial que la Division 
Administrative eoit soindee d'avec la Division Financiere et 
Comptable paur eviter le cafouillage gui existe actuellement. 

- Nous, proposer une 
CFE en s'inapirant 

organisation aussi simple que p0ssible d·un 
de celle d·une petite chainbre francaise. 

- Je croie savoir Que le detail de l'organigramme avec lee profils 
de poates suivront dans la 2e phase. Nous marquons notre accord 
pour votre mieeion du 6 au 13 Avril 1994. 

':it '' 



ORGANIGRAHKE DES SERVICES DE LA CHAMBRF DE COMMERCE, 

D'AGRICULTURE ET D'INDUSTRIE DU TOGO 

DIVISION_])~- ETUDES ET DE L'INFORM,ATION ECQNOHIQUE 

- Collecter, analyser et diffuser les informations ecvnomiques. 

- Identifier 

Seoteur prive. 

analyser et proposer des programmes d'appui ~u 

Organiser le service de la documentation. 

- Suivi de l'ex~cution des prog~ammes d'appui en relation avea 

la division technique concernee. 

DIVISION DE LA COOPERATION 

- Organiser le dialogue avec les pouvoirs publics. 

Entretenir le dialogue avec les organismes consulaires 

ext~rieurs et autres organisations internationales. 

- D~veloppP.r la comMunication par les m~dia. 

DIVIKION DE L'ASSISTANCE AUX ElfTREPRISES 

- organiaer l 'accue il et l 'orientation des cr~ateurs d' entrepr ise 

par le biais d'un CFE. 

- Tenir le reglstre du commerce et les statistiques sur lea 

entreprises. 

- Assurer le dialogue avec les entreprises existantes. 
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- Organiser des manifestationR comnerciales. 

- Org~niser Jes ~changes entre hoames d'affaires togol~is et 

~tr~ngers. 

DIVISION DE LA FORMATION PROFESSIQNNELLE 

- organiser des cycles. 

- Participer au suivi. 

- Renseign~r les cntreprises. 

Jl.IVISION DES AFFAIRES COMMYNES OU DES SERVICES GENERAUX 

- GesLion ad~in:strati~e : approvisionnement, entretien general, 

gestion du materiel roulant, des salles de reunions. 

- Gestion des Re~sources Humainea 

pIVISION FINAHCIERE E~ CQHfTABLE 

pJVISlON DES SERVICES CONCEDES 



ANNEXE 6 

FICHES DE POSTES SPECIFIQUES 



INTITULE DU POSTE Secretaire General 

UNITE ADMINISTRATIVE Secretariat General 

TYPE D'EMPLOI Specifique 

FONCTIONS Responsable du fonctionnement administratif de la 
CCAIT et de la mise en coherence de ses actions 

ACTIVITES ET TACHES • Coordonne le fonctionnement de l'er.semble 
des services de la CCAIT et a ce titre : 
- Administre le personnel de la Chambre 
- Gere le budget sous le controle du 

President et du Tresorier 
• Prepare les reunions de la CCAIT et en redige 

les comptes rendus 
• Assiste aux reunions de la Chambre avec voie 

consultative 

SITUATION HIERARCHIOl.iE Sous la responsabilite du President 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Administrateur civil 
REOUISES • Titulaire d'un diplome d'enseignement 

superieur en economie, gestion ou droit public 

• Capacite d'analyse et de synthese 

• Esprit de decision 
• Aptitudes au management 
• Experience d'un paste a haute responsabilite 



INTITULE DU POSTE 

UNITE ADMINISTRATIVE 

TYPE D'EMPLOI 

FONCTIONS 

ACTIVITES ET TACHES 

SITUATION HIERARCHIOUE 

Directeur de la Division des 
Etudes et de l'lnformation 

Economique 

Division des Etudes et de !'Information Economique 

Specifique 

Responsable, en liaison avec le Bureau et les 
Commissions. de la politique de la Ch::imbre en 
matiere d'etudes et de diffusion de !'information 
economique 

• Anime et coordonne les activites de la Division 
• Participe au choix des themes d'etudes les plus 

pertinents 
• Anime et controle la realisation des etudes 
• Organise le dialogue avec !'administration et les 

entreprises en vue de la collecte et de la 
diffi ·-;ion des informations economiques 

• Supervise l'activite du centre de documentation 
• Participe a la definition de la politique de la 

Chambre en matiere de publications 
periodiques 

Sous l'autorite du Secre'.aire General 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Fonctionnaire de categorie A 
REOUISES • 

• 
• 
• 
• 

Titulaire d'un diplome d'etudes superieures en 
Droit ou d'un diplome d'un ecole d'ingenieurs 
Capacite o·analyse et de synthese 
Rigueur, sens de !'organisation 
Aptitudes au managemer.t 
Aisance redactior1nelle 



INTITULE DU POSTE 

UNITE ADMIN!STRATIVE 

TYPE D'EMPLOI 

FONCTIONS 

ACTIVITES ET T ACHES 

SITUATION HIERARCHIOUE 

Directeur de la Division de 
I' Assistance aux Entreprises 

et des Programmes 

Division de !'Assistance aux Entreprises et des 
Programmes 

Specifique 

Responsable, en iiaison avec le Bureau et les 
Commissions. de la politique de la Chambre en 
matiere d'appui aux entreprises dans les domaines 
reglementaire et economique 

• Anime et coordonne les activites de la Division 
• Participe a la reflexion relative a la politique des 

prix des services rendus par la Chambre 
• Organise l'accueil et !'information des 

entrepreneurs 
• Organise le fonctionnement du CFE et definit 

sa politique d'interventior. 
• Participe a la definition de la politique en matiere 

de manifestations et d'echanges commerciaux 
• Entretient des relations avec les oailleurs de 

Fonds pour la definition et le suivi des 
programmes d'appui aux PME 

Sous l'autorite du Secretaire General 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Fonctionnaire de categorie A 
REOUISES • 

• 
• 
• 

Titulaire d'un dipl6me d'etudes superieures en 
Economie, Finances ou Droit 
Cap<...:.ite d'analvse et de synthese 
Rigueur. sens de I' organisation 
Aptitudes au management 



INTITULE DU 
POSTE 

UNITE ADMINISTRATIVE 

TYPE D'EMPLOI 

FONCTIONS 

ACTiVITES ET TACHES 

SITUATION HIERARCHIQUE 

Directeur de la Division de la 
Formation Professionnelle 

Direction de la Division de la Formation 
Professionnelle 

Specifique 

Responsable, en liaison avec le Bureau et les 
Commissions, de la politique de la Chambre en 
matiere de formation professionnelle 

• Anime et coordonne les activites de la Division 
• Participe au dialogue avec les instances 

nationales de formation professionnelle et avec 
les entreprises en ce qui concerne le choix des 
programmes de formation 

• Organise et met en reuvre les cycles de 
formation adaptes aux besoins des entreprises 

• Negocie avec le Comite de Gestion du F AFPP 
le financement de ces cycles de formation 

• Participe a la reflexion relative a la politique de 
prix des prestations de formation 

Sous l'autorite du Secretaire General 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Fonctionnaire de categorie A 
REQUISES • 

• 

• 
• 
• 
• 

Titulaire d'un dipl6me de niveau licence ou 
maitrise 
Experience en formation ou organisation de la 
formation 
Aptitudes a la communication et a la negociation 
Sens de !'organisation 
Ouverture d'esprit, dynamisme 
Aptitudes au management 



INTITULE DU 
POSTE 

UNITE ADMINISTRATIVE 

TYPE D'EMPLOI 

FONCTIONS 

ACTIVITES ET TACHES 

SITUATION HIERARCHIQUE 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES 
RE OU IS ES 

Directeur de la Division des 
Services Concedes 

Division des Services Concedes 

Specifique 

Responsable, en liaison avec le Bureau et les 
Commissions. de la politique de la Chambre en 
matiere de gestion des services, participations ou 
equipements concedes 

• Anime et coordonne les activites de la Division 
• Entretient le dialogue avec les services des 

douanes et les operateurs economiques pour 
ce qui concerne le fonds de garantie routier et 
les entrep6ts 

• Prepare les dossiers pour les discussions avec 
la Mairie de Lome au sujet de la gestion de la 
gare routiere 

• Assure le suivi des activites de la zone tranche, 
de l'aeroport et de l'Ecobank 

Sous l'autorite du Secretaire General 

• Fonctionnaire de categorie A 
• Titulaire d'un dipl6me d'etudes superieures en 

economie ou finances 
• Sens de !'organisation 
• Esprit de decision 

" Aisance redactionnelle 
• Aptitudes au management 



INTITULE DU 
POSTE 

UNITE ADMINISTRATIVE 

TYPE D'EMPLOI 

FONCTIONS 

ACTIVITES ET TACHES 

SITUATION HIERARCHIQUE 

Directeur de la Division 
Financiere et Comptable 

Division Financiere et Comptable 

Specifique 

Responsable de la mise en reuvre rationnelle et 
optimale des moyens financiers necessaires au 
fonctionnement de la CCAIT 

• Anime et coorclonne les activites de la Division 
• Organise et anime la procedure budgetaire 
• Effectue des previsions de Tresorerie et en 

assure le suivi 
• Elabore periodiquement des tableaux de bord 

pour le suivi de la gestion 
• Contr61e l'enregistrement des operations 

comptables 
• Prepare annuellement les documents 

comptables de synthese 

Sous l'autorite du Secretaire General 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Fonctionnaire de categorie A 
REOUISES • 

• 
• 
• 
• 

Titulaire d'un diplome d'etudes superieures en 
gestion, economie ou droit public 
Capacite d'analyse 
Esprit de decision 
Aisance redactionnelle 
Aptitudes au management 



INTITULE DU POSTE 

UNITE ADMINISffiATIVE 

TYPE D"EMPLOI 

FONCTIONS 

ACTIVITES ET T ACHES 

SITUATION HIERARCHIQUE 

Directeur de la Division des 
Affaires Communes 

Division des Affaires Communes 

Specifique 

Responsable de la mise en ceuvre rationnelle des 
moyens humains et materiels necessaires au 
fonctionnement de la CCAIT 

• Anime et coo-donne les a •. :"1itP.s de la Division 
• Assure la m1se en ceuv•e de la politique du 

personnel sur un p1an administratif et 
previsionnel 

• Assure la stricte application des regles 
administratives relatives a la gestion du 
personnel 

• Propose au Secretaire General des mesures de 
promotion ou a caractere disciplinaire 

• Propose au Secret.Jire General toute mesure 
ou action contribuant a l'optimisation de la 
gestion des moyens materiels 

• Organise l'entretien du materiel ainsi que des 
biens meubles et immeubles de la CCAIT 

• Planifie les travaux OU achats a effectuer 
• Controle les activites de gardiennage de 

l'immeuble et organise les liaisons avec 
l'exterieur 

Sous l'autoritc du Secretaire General 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Forictionnaire de categorie A 
REOUISES • 

• 
• 
• 
• 

Titulaire d'un dipl6me d'etudcs superi1:·ures en 
droit du travail et management, sciences 
ecoriomiques OU ecole Sl'Oerieure de 
commerce et gestion 
Experience significative en administration 
Capacite d'analyse et de synthese 
Rigueur. sens de !'organisation 
Aptitudes au management 
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ANNEXE 7 

FICHES DE POSTE hEPERES 



INTITULE DU POSTE 

TYPE D'EMPLOI 

ACTIVITES ET T ACHES 

Cadre administratif 

Repere 

• Charg~. sous l'autorite d'un Directeur de 
Division. de mettre en reuvre les directives 
generales relaiives a .. x politiques de la CCAIT 

• Conduit les projets en matiere reglementaire et 
administrative 

• Participe a la definition de programmes de mis 
en place des moyens budgetaires necessaires 

OUAUFIC \TIONS ET COMPETENCES • 
Rt:::OUISES 

Titulaire d'un dip!6me de niveau licence, 
maitrise. de grandes ecoles OU d'un 3f:me cycle 
universita1re 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

Sens de l'interet general 
Esprit ouvert 
Capacites d'adaptation 
Capacites d'analyse et de synthese 
Sens de la decision 
Aisance redactionnelle 
Aptitudes au management 
Dynamisme et sens des relations publiques 



INTITULE DU POSTE Cadre juridique 

TYPE D'EMPLOI Rep ere 

ACTIVITES ET TACHES • Charge. sous l'autorite d'un Directeur de 
Division. de mettre en oouvre les direc:· 11es 
generales relatives aux politiques de la CCAIT 

• Analyse !es projets qui lui sont soumis dans les 
domaines juridiques et reglementaires 

• lnstruit les dossiers. motive les decisions et 
traite les affaires contentieuses 

• Assure la conservation. la mise a jour et la diffu-
sion de la documentation juridique 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Titulaire d'une licence. maitrise ou dipl6me de 
REOUISES 3€me cycle en droi~ 

• Capacites d'analyse et de synthese 
• Aptitudes a la communication et aux relations 

publiques. diplomatie 
• Aisance redactionnelle 
• Rigueur morale et intellectuelle 
• Sens de la negociation 

• Esprit de decision 



INTITULE DU POSTE 

TYPE D'EMPLOI 

ACTIVITES ET TACHES 

Cadre commercial 

Repere 

• Charge, sous l'autorite d'un Directeur de 
Division, de mettre en reuvre les directives 
generales relatives aux politiques de la CCAIT 

• Effectue des eludes de marche destinees a 
avoir une meilleure connaissance des circuits 
de distribution et de la concurrence et des 
irnperatifs de vente 

• Mene des eludes de methodes et d'organisa
tion commHciale 

• Fait des eludes sur la clientele (motivation). !es 
prix, les produits pour une mei!leure adaptation 
des produits aux conditions du marche 

• Recherche toute documentation utile, contacte 
les organismes specialises, lance des opera
tions de sondages et enquetes, redige des 
rapports 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • 
REOUISES 

Titulaire d'une licenr:P., maitrise. dipl6me de 
3eme cycle en economie ou d'ur. dipl6me de 
grandes ecoles de commerce 

• 
• 
• 

• 
• 
• 

Capacites d'analyse et de synthese 
Esprit ouvert. curiosite intellectuelle 
Aptitudes a la communication et aux relations 
pubtiques 
Sens de !'organisation, rigueur intellectuelle 
Dynamisme 
Aisance redacllonnelle 



INTITULE DU POSTE 

TYPE D'EMPLOI 

ACTIVITES ET TACHES 

Cadre financier 

Repere 

• Charge. sous l'autorite d'un Oirecteur de 
Division. de mettre en reuvre les directives 
generales relatives aux polit1ques de la CCAIT 

• Gere et coordonne les moyens financiers des 
differents services 

• Contr61e la comptabilite de la CCAIT 
• Dresse des etats statistiques et des previsions 

de tresorerie, reunit taus les elements permet
tant le contr61e de la gestion 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • 
REQUISES 

Titulaire d'une licence, maitrise ou dipl6me de 
3eme cycle en gestion ou d'un dipl6me supe
rieur en comptabilite 

• 
• 

• 
• 

Experience professionnelle souhaitable 
Connaissance en droit, fiscalite. organisation 
administrative 
Qualites d'organisation, ordre, methode 
Rigueur morale et intellectuelle 



INTITULE DU POSTE 

TYPE D'EMPLOI 

ACTIVITES ET TACHES 

Journaliste 

Repere 

• Charge, sous l'autorite d'un Directeur de 
Division, de mettre en ceuvre les directives 
generales relatives aux politiques de la CCAIT 

• Organise !a recherche des informations 
economiques et reglementaires 

• lnterprete les faits economiques et les presente 
de maniere operationnelle 

• Effectue des syntheses sur des sujets 
economiques 

• Organise la mise en page des articles dans la 
revue de la Chambre 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • 
REOUISES 

Titulaire d'un dipl6me d'enseignement 
superieur en Sciences Humaines 

• 
• 
• 
• 

Capacite d'analyse et de synthese 
Aisance redactionnelle 
Sens de !'organisation et de la methode 
Aptitude a la communication et aux relations 
publiques 



INTITULE DU POSTE 

TYPE D"EMPLOI 

ACTIVITES ET TACHES 

Cadre formateur 

Repem 

• Charge. sous l'autorite d"un Directeur de 
Division. de mettre en rel.lvre les directives 
generales relatives aux politiques de la CCAIT 

• Suit les evolutions technologiques et sociales 
et apporte ses conseils techniques 

• Prepare, elabore et suit !'execution du plan de 
formation 

• 

• 
• 

Choisit les organismes de formation externes, 
organise les stages internes 
Diffuse !"information aux agents de 13 CCAIT 
Anime, dans certau1s cas, des stages de forma
tion 

QUALIFICATIONS ET COMPET:=:NGES • 
REQUISES 

Titulaire d"une licence, maitrise ou dipl6me de 
Jeme cycle en sciences humaines (sciences de 
I' education) 

• 

• 
• 
• 

• 
• 

• 

Experience prealable necessaire dans le 
domaine 01.. la formation 
Capacites d'analyse et de synthese 
Sens de la negociation 
Aptitudes a la communication et aux relations 
publiques 
Connaissances financieres et commerciales 
Connaissance de la legislation en formation 
continue 
Capacites d'analyse des postes de travail et 
d'organisat1on du travail 



INTITULE DU POSTE 

TYPE O'EMPLOI 

ACTIVITES ET T ACHES 

lngenieur 

Repere 

• Charge. sous l'autorite d'un Directeur de 
Division. de mettre en reuvre les directives 
generales relatives aux politiques de la CCAIT 

• Conseille sur les orientations de production les 
plus favorables. intervient sur les problemes 
des prix et de marche 

• Conseille et effectue des etudes en matiere 
d'approvisiunnement, de conditionnement. de 
stockage et de commercialisation 

• 
• 

Etudie les projets d'amenagements ruraux 
Conseille Slit les modalites de financement et 
contr61e !'utilisation rationnelle des credits 
alloues 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • 
REQUISES 

T1tulaire d'un dipl6me d'ingenieur de grandes 
ecol es 

• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 

Conl'laissancP. de l'economie togolaise 
Experience du secteur prive souhaitable 
Aptitudes a la communication et aux relations 
publiques 
Rigueur morale et intellectuelle 
Sens des responsabilites 
Dynamisme. ouverture d'e::;prit 
Aisance redactionnelle 
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INTITULE DU POSTE 

TYPE D'EMPLOI 

ACTIVITES ET T ACHES 

Cadre economiste 

Rep ere 

• Charge. sous l'autorite d'un Directeur de 
Division. de mettre en c:euvre les directives 
generales relatives aux politiques de la CCAIT 

• Recherche et collationne !'information econo
mique 

• lnterprete les faits economiques et les traduit en 
donnees directement operationnelles 

• Elabore des statistiques et developpe des 
outils pour !'exploitation des donnees 

• Effectue des etudes de diagnostic economique 
• Apporte des conseils a par.ir de ses analyses et 

previsions economiques 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • 
REQUISES 

Titulaire d'un dipl6me du niveau maitrise ou 
3eme cycle en economie ou de grandes ecoles 
d'economie I gestion I commerce 

• 
• 

• 
• 

Capacites d'analyse et de synthese 
Intuition et c:ptitude a selectionner les informa
tions 
Qualites redactionnelle 
Aptitudes a communiquer, sens des relations 
publiques 



INTITULE DU POSTE Documentaliste 

TYPE D'EMPLOI Rep~re 

ACTIVITES ET TACHES • Charge, sous l'autorite d'un Directeur de 
Division, de mettre en ceuvre les directives 
generales relatives aux politiques de la CCAIT 

• Collecte !'ensemble des textes concernant 
l'environnement economique et reglementaire 
dans les secteurs du commerce, de !'agriculture 
et de l'industrie 

• Tient a jour et classe ces textes et les met a la 
disposition des operateurs 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Titulaire d'un dipl6me de niveau Licence 
REOUISES • Capacite d'analyse et de synthese 

• Aisance redactionnelle 
• Sens de !'organisation et de la methode 
• Aptitude a la communiC;ation et aux relations 

publiques 



INTITULE DU POSTE Agent administratif 

TYPE D'EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES Dependent de l'activite du service auquel ii est 
attache: 
• Cree des dossiers, enregistre, codifie, classe 

les documents 
• Peut etre charge de type d'operations tres 

variees comme gestion de fournitures, dossiers 
de stages de formation, gestion des dossiers 
du personnel... 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Titulaire d'un diplome de type Bae + 2 selon 
REOUISES !'affectation dans les services 

• Oualites d'ordre et de methode 
• Sens de !'initiative 

• Aptitude a la communication et aux relations 
publiques 

• Rigue1 ir morale et intellec'iuelle 
• Oualite d'organisation 
• Aptitude au travail en equipe 

II II I 111 111 111 I I 11 



INTITULE DU POSTE Archiviste-Documentaliste 

TYPE D'EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES • Conserve et classe la documentation existante 
• Suscile, dans certains cas. !'acquisition de 

documents 
• Determine ce qui doit etre garde OU elimine ainsi 

que les delais de conservation 
• Choisit les documents a classer en priorite 
• En etablit une liste detaillee avec mention de 

leur origine 
• Organise rationnellement !'ensemble des infor-

mations afo de faciliter leur utilisation 

• Accueille les consultants des archives. les 
oriente dans leur recherche, leur communique 
les documents sous reserve que la loi l'autorise 

• Diffuse !'information 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Titulaire du OUT information-communication 
REQUISES option documentation, d'une licence de tech-

niques d'archivage et de documentation, ou 
d'un dipl6me de type Bae ou Bae + 2 avec 
formation professionnelle et experience 

• Curiosite intellectuelle 
• Sens de la precision et de I' exactitude 
• ApMudec; :11 la communication et aux relations 

humaines 
• Capacites d'adaptation 

1111 II I I II I 1111111111 11 I I I 



r INTITULE DU POSTE 

TYPE D'EMPLOI 

ACTIVITES ET TACHES 

Secretaire 

Repere 

• Prend en charge !'organisation et l'encadrement 
du travail administratif 

• Trie parmi les informations et documents ema
nant des diiferents services ceux qui sont 
necessaires au travail du cadre superieur qu'elle 
assistc 

• 

• 
• 

• 

• 

Transmet aux differents services les instructions 
de ce cadre 
Organise des reunions et conferences 
Prend des notes et redige les comptes rendus 
de seances 
Redige dans r.ertains cas des documents en 
langue etrangere 
Gere !'agenda du responsable auquel elle est 
rattachee 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • 
REOUISES 

Titulaire d'un BTS en secretariat de direction ou 
secretariat trilingue OU d'un Bae G 1 avec forma, 
lion continue ou experience dans le poste 
Bonne resistance physique et nerveuse, 
bonne maitrise de soi 

• 

• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

Bonne presentation 
Aptitudes a la communication et aux relations 
publiques 
Capacites d'adap!ation 
Sens de I' organisation et de la methode 
Bonne memoire 
Capacites d'analyse et de synthese 
Bonne culture generale 
Esprit d'initiative 
Disr.rction et diplomatie 



INTITULE DU POSTE Agent de Bureau 

TYPE D'EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES • Son travail depend de l'activite du service 
auquel ii est attache 

• execute des travaux de classement, rnise a jour, 
recherche de documents 

• Frappe eventuellement certains documents OU 

notices 

• Met a la disposition de I' agent administratif OU du 
chef de bureau toute documentation utile a son 
trava~ 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Tltulaire d'un diplome de niveau CAP ou BEPC 
REOUISES • Sens de !'organisation 

• Oualites d'ordre, de precision, de methode 

• Rigueur intellectuelle 
• Aptitudes a communiquer 

• Aptitude au travail d'equipe 



INTITULE DU POSTE 

TYPE D'EMPLOI 

ACTIVITES ET TACHES 

Dactylo 

Repere 

• Repond au courrier selon des directives 
precises 

• R~oit les communications tetephoniques 
• Frappe les courriers, dossiers et etudes 
• Tient et classe les dossiers et toute documen

tation necessaire a r activite du service 
• Recherche les informations dans les dossiers 

qu'elle a classes ou en contactant d'autres 
services ou organismes exterieurs 

• Effectue la diffusion des courriers, etudes, 
notes de services 

• Accueille le public, prend des rendez-vous 
• Participe materiellement a !'organisation de 

reunions 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • 
REOUISES 

Tdulaire d'un CAP de stenodactylographie avec 
experience ou d'un Bae G 1 

• 
• 
• 
• 
• 
• 

Disponibilite 
Capacites cf adaptation 
Sens des contacts et organisation 
Bonne mernoire 
Capacites d'analyse et de synthese 
Discretion 



INTITULE DU POSTE Chauffeur 

TYPE D'EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES • Conduit le vetticule de service 
• Controle les organes mecaniques de securit,-? et 

les niveaux (huile, eau ___ ) 

• Repere les dysfonctionnements, effectue de 
petites reparations, OU previent les respon-
sables pour envoi du vehicule au garage 

• Contr61e les reparations 
• Nettoie le vehicule 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Tltulaire d'un CAP en mecanique ou experience 
REOUISES de chauffeur 

• Ca'me et maitrise de soi 
• Patie:nce et diplomatie 
• Sens de rorganisation 
• Esprit d'initiat;ve 

• Prudence 

• Disponibilite 



INTITULE DU POSTE Planton 

TYPE D'EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES • Re~oit les visiteurs et les achemine vers 
rootesse d'accueil ou vers les services 

• Garde rentree du ministere. fibre, dans certains 
cas, les visiteurs 

• Achemine le courrier 

OUALIRCATIONS ET COMPETENCES • Tdulaire d'un niveau CEPE 
AEOUISES • Capacites d'attention, vigilance 

• Sens de I' observation 
• Rigueur morale 

• Aptitude a s'imposer 

• Capacites de decision 
• Bonne presentation 
• Sens du contact, aisance, politesse et courtoi-

sie 



INTITULE DU POSTE Caissier 

TYPE D'EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES • Assure :es encaissements d'especes et tient la 
caisse des menues depenses 

• Effectue des versements reguliers de recettes 
dans les banques de la Chambre 

• EHectue les situations r~ulieres des ventes ou 
encaissements par type de recettes 

• Assure !'imputation et la saisie de certaines 
pieces comptables 

OUALIFICA TIONS ET COMPETENCES • Titulaire d'un diplome de type CAP comptable 
REOUISES ou BEPC 

• Qualite d'ordre, de precision et de methode 
• Capacite d'analyse 
• Rigueur intellectuelle 
• Sens de !'organisation 



INTITULE DU POSTE Agent de securite 

TYPE D"EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES • Assure la securite des personnes, des locaux et 
meubles du Ministere 

• Filtre les visiteurs 
• Repere les incidents et les signale 
• Alerte les services competents en cas de 

sinistre 

• Prend les premieres mesures d'urgence en cas 
de problemes 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Trtulaire du BEPC ou formation en hygiene et 
REOUISES securite 

• Capacites d'initiative I 
• Sens de rorganisation 
• Aptitudes a la communication et aux relations 

publiques 



INTITULE DU POSTE Agent de nettoyage 

TYPE D'EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES • Nettoie les locaux de la CCAIT 

• Veille a signaler toute degradation OU dysfonc-
tionnement 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Tltulaire cfun diplOme de type CEPE 
REOUISES • Resistance ,>hysique 

• Sens de !'organisation et de la methode 

• Goiit pour la pr'lprete et le trava~ bien fait 



INTITULE DU POSTE Hotesse d'accueil I Standardiste 

TYPE O'EMPLOI Repere 

ACTIVITES ET TACHES • Accueille des visiteurs 
• S'enquiert de leur attente 
• Controle eventuellement leur identite 
• Oriente et accompagne le public vers les 

services 
• Foumit, eventuellement, de la documentation 
• Met a jour les informations presentees sur les 

panneaux d' affichage 
• Collecte et actualise les informations utiles aux 

usagers et informe le public 
• R~it les communications telephoniques et les 

dispatche dans les services interesses 

• Prend les messages destines aux agents 
absents 

• Appelle les numeros de telephone demandes 
par les agents 

QUALIFICATIONS ET COMPETENCES • Titulaire d·un diplome de type CAP ou BEPC 
REOUISES • Bonne presentation 

• Aptitudes a la communication et aux relations 
publiques 

• Amabilite. courtoisie 

• Clarte dans les explications, aisance \/erbale 
• Aptitudes a s'imposer 
• Resistance physique et nerveuse 
• Bonne maitrise de soi 
• Curiosite intellectuelle 
• Parfa~e connaissance des services 



ANNEXE 8 

CENTRE DE FORMALITES DES ENTREPRISES 

• ITINERAIRE ACTUEL POUR LA CREATION D'UNE 

ENTREPRISE 

• PROJET DE DECRET PORTANT CREATION DU CFE 

• NIVEAU D' ACTIVITE POSSIBLE POUR UN CFE -

EXEMPLE D'UNE CCI DE 4 000 ADHERENTS DANS UNE 

VILLE PORTUAIRE FRANCAISE 
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PROJET DE OECRET n·~~~~-/ 

portant cr~ation du Centre de Formal it's des Entreprises 
de la Chambre de Commerce. d'Agriculture et d'Industrie 

du Togo 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 14 octohre 1992 ; 

Vu le decret n•ao-184/PR du 26 juin 1980 portant d~finition des 
attributions et organisation du Ministere du Commerce et des 
Transports ; 

Vu le d~cret n·93.002/PR du 12 f~vrier 1993 portant formation 
du Gouvernement de cr1se ; 

Vu le decret n"83-174/PR du 24 novembre 1983 portant statuts de 
la Chambre de Commerce. d'Agriculture et d'Industrie du Togo 

Sur le rapport du Ministre du Commerce et des Transports ; 
Le Conseil des M;nistres entendu : 

DECRETE 

Ac..tic1e 1er I 1 est er~~ au sein de la Chambre de Commerce 
d'Agricu1~ure et d'Industrie du Togo (CCAIT) un Centre de 
Forma11t~s des Entreprises. 

Le Centre de Forma11t6s des Entreprises fonctionne sous 1a 
forme de Guichet UniQue et est comp~tent pour prendre en charge 
les formalit~s concernant : 

les entreprises individue11es commercia1es. agricoles. 
industrielles et de services ; 

- les aociet~s commerciales 

les groupements d'int,rAt 'conom1Que. 

Ac.tic.l.e .. ..2 Le Centre de Formalit's oermet aux entreprises de 
aouacrire en un m~me lieu et aur un m'me 
declarations auxauelles elles sont tenues par 

document lea 
les 1 oi s et 

r~glements dans les domaines juridique, adm1niatratif, social, 
fiscal et atatistiaue. A ce titre i 1 traite lea formal 1t~a 
r'el•tj~~•, • ~ ' ' "' "' '' ' 

j 

I I I I 
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. la creation d'entreprise (Aut~risation d'installation, 
carte d'importateur, immatriculation au Registre du 
Commerce, permis de construire, carte de ressortissant 
de la CCAIT, carte de sejour pour les etrangers et son 
renouvellement, visas de travail, d'claration 
d'existence au Service des ImpOts et A la Caisse de 
securite sociele, etc •.• ) ; 

. l'ouvertvre d'etablissements secondaires : 

. les modifications concernant : 
- 1'exploitant individuel (changement de nom, de 

situation matrimon1ale, etc ..• ) ; 
- la personne morale (changement de d~nomination 

sociale, de forme juridique, du capital, etc ... ) 

. le changement des dirigeants, gerants, associes, 

. la modification de l'activite (changement, extension, 
cessation partie11e .•• ) ; 

. le changement du mode d'exploitation (directe, 
location, gerance .•. ) ; 
le transfert d'etablissement ou de siege social 
le fermeture d'etablissement ou de si~ge social 

. la cessation d'activit' ; 
la dissolution de soci't~ 

• la radiation. 

AcJc...icJ..e..~ Ne rel~vent pas de la comp,tence du Centre : 
- les declarations fiscales concernant l'ass1ette ou le 

recouvremant des dro1ts et taxes ; 
• les declarations relatives A des mesures de publ;cit~ 

autres ~ue cel1es figurant au registre du commerce i 

- les dec1arations concernant une pers-:>nne morale de 
droit pub1ic non soumise a 1mmatricu1ation au reg1stre 
du commerce. 

Ar:t.1.c.l.e.-4 Lee d~cl a rations present~es au Centre da Forma 1 ites 
des Entreprises en application dea articles 1 et 2 du pr~sent 

d'cret, sont 'tabliea conform6ment au mod~le fix~ par arr6t~ 

1ntermi,r,,1&~'riel. El 1ea eont s1gn,es du d'clarant ou de con 
II I I I I I ' 
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E'les sont accompagnees des pieces justificatives 

prescrites. ces pi~ces sonl.. r.::.ui-nio~ li'n orif.Jinal ou. pour 
celles Qui doivent ~tre conservees par le dec1arant, en copie 
certifiee conforme par le Centre. LorsQue la forma1ite comporte 
un d6p6t d' actes aupr~s de 1 'un des organ i s;:nes des ti nata ires, 

ces documents sont remis au centre dans 1a forme exigee pour 

leur depot. 

Act..U..la .. .5 Le centre, sai si des Mclarat ions en application des 

dispositions de l"article 4 ci-dessus, delivre au declarant ou 

a son mandatsire un recepisse de depOt qu1 indique : 

1es organismes et services publics auxQu~ls les decla

rations sont tranamises dans 1es 24 heures, si le 
centre estime ~ue les d~clarations sont compl~tes et 
qu'elles sont accompagn,es de 1'anse~ble des pi~ces 
justif icatives prescrites ; 

- si le centre estime Que les declarations sont 
incompl~tes ou qu'elles ne aont pas accompagne~s d'une 
ou plusieurs des p1~ces justifieatives prescrites. 1es 

complements A apporter dans un delai de c1nq (5) jours 

ouvrables ~ compter de la reception du r'cepisse de 

d6p0t par le d~clarant. 
o~s reception des rensei9nements ou pi~ces comp1e-

menta1 res demandes ou a defaut de rem1se de ces compl~
ments par le declarant, au plus tard i l'expiration 

du d~lai de 5 jour& ouvrables pr~vu, le centre 
transmet, ~n l'~tat, les d~c1arat1ons et pi~ces just1-
f1cat1vea aux organismes et aervices publics destina

taires et en avise le declarant par ecrit. 

ArtiJ:.le ___ t; La declaration presentte au Centre de Formal ites des 

Entreprises et acceptee par ce dernier vaut declaration aupr~s 
de l'organisme destinataire, des lors qu'e11e est regulitre et 
compU:te. Ell• interrompt 1ea d61ais legau~ 1l 1'Qgard de cet 

organisme. 

' 
II I I I I I II 
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Ar.t.ic.le_.7 Les organismes destinataires des decla.rations sont 
seuls competents pour en contr61er la regularite ou en 
apprecier la validite. Leur transmission a ces organismes 
dessaisit le Centre en ce qui concerne les formalites A 
accomplir. 

11 est interdit au Centre de Formalites des 
Entreprises de communiquer a des tiers les renseignements 
contenus dans les declarations. 

Ar.tj_c.Ie~ 

tarification. 
Les prestations du centre font l'objet d'une 

Ar.lliJJL....iO Les dispositions du present decret ne font pas 
obstacle a la facult~ ouverte l tout declarant de s'adresser 
directement aux organismes et services publics pour les 
formalit6s A accomplir. 

Al:..ticle-1.1 Le Ministre der l'Administration Territoriale et de 
la Securite, le Ministre du Commerce et des Transports, le 
Ministre de l'Economie et des Finances. le Ministre de la 
Justice, Garde des Sceaux, le Ministre de 1'Equipement et des 
Postes et T'16communicatiuns, le Ministre de 1'Industrie et des 
Societ's d'Etat, le Ministre du Travail et de la Fonction 
PubliQue, sont charg~s, chacun en ce Qui le concerne, de 
l'ex,cution du pr~sent decret, Qui sera publ;e au Jou~nal 
Offici~l de 1a Republique Togolaise. 

4 
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NIVEAU D' ACTIVITE D'UN CFE POUR UNE CCI 

PRESENTANT DES CARACTERISTIQUES 

COMPARABLES A CELLES DE LA CCAIT 

FICHIER CONSULAIRE 

Chiffre d'affaires 18 048,02 F HT 

Nombre cf appels telephoniques 752 

Nombre de listes vendues 111 

Nombre de listes gratuites 142 

Nombre de lisles diffusees en inteme 84 

CENTRE DE FORMALITES DES ENTREPRISES 

Chiffre d'affaires 52 130,91 F HT 

Nombre de dossiers traites 754 

Nombre de visites 673 

Appels telephoniques 856 

Reunions d'inforrnations createurs 65 participants 

PREPARATION D'UN DOSSIER ''GUIDE DU CREATEUR" QUI EST REMIS A CHAOUE PARTICIPANT AUX 

REUNIONS D'INFORMATION. 



ANNEXE 9 

EVALUATION DES BESOINS EN EQUIPEMENTS LIES A 

l'EXTENSION OE LA CCAIT : 

• ESTIMATION CCAIT 

• ESTIMATION MISSION HORS INFORMATIOUE 



PROJET D'EXTENSION DE l'ANNEXE SUD DE LA CCAIT-LOllE 

Nombre de bureaux et decomposition 

1 Bureau President CA 

2 Bureaux Oirecteur 

2 Bureaux Secretaire de Direction 

2 Bureaux Chef de service 

6 Bureaux Agents 

2 Pools Dactylo 

1 sane de reunion 

1 Hall / Attente I Renseignement 

1 Local Entretien ou Bureau Archives 

18 Bureaux 

5 Toilettes 

Hypotheses retenues pour l'eyaluation faite par la mission 

• hors informatique et bureautique 

• limitation de la climatisation par split system 

• Bureaux, bibliotheques, armoires de fabrication locale (decote de 33 'Yo) 

• Suppression des 1 O % d'imprevus 



PROPOSITIONS 

CCAIT Mission 
(hors informatique) 

Bureau Presiden CA (1) 

1 bureau Directeur avec retour 535 000 353 000 
1 fauteaJil Directeur 267 000 267 000 
2 fauteuils visiteurs Dir. (156 000 x 2) 313 ()()() 313 000 
2 bibliotheques (286 500 x 2) 573 000 378 000 
1 Split - Air Wen 2 CV!dimatiseur 1500000 600 ()()() 
1 Poste de telephone 40 ()()() 40 000 

Total A 3 228 000 1 951 000 

Bureau Directeur (2) 

memes elements sauf 1 bibliofheque 2941500x2 1762000x2 
Total B 5 883 000 3 524 000 

Bureau Chef de service (2) 

Bureau avec retour 445 000 294 000 
Fauteuil 184 000 184 000 
Fauteuil visiteurs (46 000 x 2) 92 000 92 000 
1 Bibliotheque 286 000 189 000 
1 Split - Air Well 2 CV/climatiseur 1500000 600 000 
1 Poste telephone 40 000 40 000 
1 ordinateur + imprimante + onduleur 3 000 000 

5547000 x 2 1399000x2 
Total C 11 094 000 2 798 000 

Bureau Secretaire de Direction (2) 

1 Bureau avec retour 445 000 284 000 
1 Cnaise dactylo 90 000 90 000 
2 chaises visiteurs (34 COO x 2) 68 000 68 000 
1 armoire basse 225 000 149 000 
1 Climatiseur - Air Well 2 CV 600 000 600 000 
1 poste telephone 40 000 40 000 
1 ordinateur + imprimante + onduleur 3 000 000 
1 machine a ecrire simple 550 000 

5018000x2 1 231000x2 
Total D 10 036 000 2 462 000 

Bureaux agenl~ (6) 

1 Bureau 294 000 194 000 
1 Fauteuil 132 000 132 000 
2 chaises visiteurs (34 000 x 2) 68 000 68 000 
1 Climatiseur 2 CV Air Well 600 000 600 000 
1 Posfe telephone 40 000 40 000 
1 Machine a calculer 66 000 66 000 

1200000X6 1 100 000 x 6 
Total E 7 200 000 6 600 000 



Pool dactylo (2) 

1 Bureau 294 000 194 000 
t Chaise dactyto 90 000 90 000 
2 Chaises visiteurs lJ.4 000 x 2) 68 000 68 000 
1 Climatiseur 600 000 600 000 
1 Poste telephone 40 000 40 000 
1 Machine a ecrire electronique 800 000 

1892000 x 2 992 000 x 2 
Total F 3 784 000 1 984 000 

Hall I Attente I Renseignernents 

1 Bureau 294 000 194 000 
1 Fauteuil 132 000 132 000 
1 Canape + 2 fauteuils 7!:-0 000 750 000 

Total G 1 176 000 1 076 000 

Salle de reunion (20 personrlf's) 

Fau•euils (75 000 x 20) 1 5(1() 000 1500000 
Ensemble table de reunion 800 000 800 000 
2 Splits (1 500 000 x 2) I dimatiseurs 3 000 000 1800000 

Total H 5 300 000 4 100 000 

Becapitulation 

Bureai; President CA (1) 3 228 000 1 951 000 
Bureau Directeur (2) 5 883 000 3 524 000 
Bureau Chef de Service (2) 11094000 2 798 000 
Bureau Secretaire de Direction (2) 10 036 000 2 462 000 
Bureau agents (6) 7 200 000 6 600 000 
Pool dactylo (2) 3 784 000 1 984 01)() 
Hall I Attente I Renseignements ( 1) 1 176 000 1076000 
Salle de reunion (20) 5 300 000 4 100 000 

TOTAL 47 701 000 24 495 000 

lmprevus ~ (toilettes ... ) 4 770 000 

TOTAL GENERAL 52 471 000 24 495 000 



ANNEXE 10 

PROCEDURE ET MODALITES PRATIQUES 

POUR UNE EVALUATION DES AGENTS 

EN VUE DE PROPOSER UN PLAN DE FORMATION 



I - LA PROCEDURE D'EVALUATION 

Les 44 agents de la CCAIT seront soumis a une procedure menee en trois etapes. 

I.A - EVALUATION GENERALE 

Des test psychotechniques standardises seront administres collectivement. Ces eprewes, 
differentes selon les niveaux de qualification, permettront d' evaluer : 

• le niveau intellectuel general, 
• le niveau verbal, 

• I' aptitude a I organisation generale et, pour les administratifs, a !'organisation 
administrative 

Cette premiere serie d'eprewes permet cfobtenir une note de potentiel intellectuel, element 
determinant et revelateur des capacites d'analyse, de synthese, et des possibilites de 
progression. 

1.8 - EVALUATION APPROFONDIE ET PROFESSIONNELLE 

Une deuxieme serie d' epreuves administree collectivement permettra de reperer : 

• la logique et le raisonnement ; 
• les aptitudes techniques et professionnelles ; 
• les capacites a comprendre '?t a resoudre un probleme relationnel dans I' entreprise 

(pour les cadres et agents de maitrise) ; 
• la prise de decision (cadres et agents de maitrise) ; 
• la personnalite 

l.C - ENTRETIEN INDIVIDUEL 

Chaque agent sera reyu en entretien individuel. Cet entretien portera sur: 

• le cursus scolaire et la formation ; 
• le niveau de connaissances prof essionnelles ; 
• la conception du poste a pourvoir et des taches afferentes a ce poste ; 
• la conception du management (pour les cadres) ; 
• la motivation et les interets ; 
• les projets personnels. 

Cet entretien est complete par une eprewe analytique pratique, en situation de face a face, 
pour apprecier les reactions du candidat. son comportement. ses aptitudes a analyser et agir, 
ses capacites d'apprentissage, d'adaptabilite, de perfectibilite. 



II - MODALITES PRATIQUES 

Cette action durera. sur site. 6 jours : 

• 1 journee de prise de contacts et d'organisation; 
• 2 journees d'evaluation collective pendanl lesquelles une salle pouvanl accueillir 

22 personnes sera necessaire ; 
• 3 journees d' entretiens individuels pendant lesquelles deux bureaux seront 

necessaires. 

La redaction des rapports et la restitution des resultats seront disponibles 15 jours apres la fin 
de !'operation sur site. 

Ces rapports detailles (environ 8 pages de commentaires par agent) seront fournis en 2 
exemplaires et porteront un avis : 

• TRES FAVORABLE 
• FAVORABLE 
• PLUTOT FAVORABLE 
• RESERVE 
• DEFAVORABLE 




